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CONSTITUTIONS ET RÈGLEMENTS

DE L'UNIYERSITÉ LAVAL

ORGANISATION

CHARTE EOYALE
rwioria bythe Grâce ofGodof the United Kingdom of GnatBntam and Ireland, Queen, Befender of the Faith.

TO ALL TO WH03I THESE PRESENTS SHALL OOME, OEEETINO •

Whereas it hath boen representod unto us that tl.oro base^ st.d durmg tho last two hundred years, and does nowexism that part of our Province of Canada cr'lod Lower Calda a

01 LoScmmaire de Québec"; that the said Seminary coci

Td Xr^r "'?"""*^ ^"^ '"^'"^ of instruction i Icien^eand Literature at présent frequented by more than fourhundred pupils
;
that the said Corporation'^is amply enlvedbeng provided with abundant means for carryiL out itsobjects ^.thout assistance from the ftwincial Lefislaturlthat it possesses extensive and valuable libraries r ch andcostly collections of ail Idnds of philosophical and other apn,!ratus^requ,s>te for assisting in imparti^ a Wledge „fX

And whereas humble application hath been made unto us bythe Very Eeyerend Lovis-Jacques Casait, Superior of thesa.d Sem:nary, and the Ee.erend AnTo™.'Pa^^Wh
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Ahbry, John Holmes, Léon Ginoras, Louis Ginoras, Michel

FoRQUES, Elzéar-Alexandiie Tasciiereau and Edward-John

IIoRAN, Diroctoi'B of tho suid Sominary, tluit wo would bo

plcasod to grant our Royal Chartor for the purposo of author-

ising tho said Corporation to confor Degroos, and granting

unto tho said Corporation ail othor tho privilogos usually

granted to and cnjoycd by Univorsitios
;

Now know yo that, haviiig takcn tho promises into our

Eoyal considération and duly apprcciating tho grcat utility

and importance of tho onjoymcnt of thoso privilèges by tho

said " Séminaire do Québec", we, of our especial graco, certain

knowledgo and more motion, havo ordained and granted, and

by thèse présents do for us, our hoirs and successors, ordain

and grant that the said Louis-Jacques Casault, Antoine Parant,

Joseph Aubry, John Holmes, Léon Gingras, Louis Gingras,

Michel Forgues, Elzéar-Alexandro Taschoreau and Edward-

John Iloran, and their successors in thcir offices aforosaid,

shall bo and bo called as heretofore ono Body Corporato and

Politic, and shall in addition to the powers and privilèges by

them hitherto possesaed and enjoyed in their said Corporato

capacity, bave, possess and enjoy the rights, powers and privi-

lèges of an University as hereinafter directcd for tho éducation

and instruction of youth and students in Arts and Faculties,

and that in each and every act or deed dono and porformed

under and in virtue of this Chartor, tho said " Séminaire do

Québec" shall bo named, called and khown as the "Université

Laval" ("La/ai University").

And wc uo hereby for us, our heirs and successors déclare,

ordain and grant, that our trusty and well beloved tho Most

Eeverend Pierre-Flavien Turgeon, Roman Cxtholic Archbi-

shop of the Diocèse of Québec, or tho Roman Catholic Arch-

bishop for the time being of the said Diocèse, or the person

administering the said Diocèse, shall by virtue of hi3 office be

Yisitor of the said University.

And wo do hereby for us, our hoirs and iuccessorè déclare,

ordain and grant that there shall be at ail times one Eector of

th© said University, and that the said office of Eector shall be
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too boiÏ
'"''°""'" "' *" '"'^ '™'"-- -^^ 'î»*oo for tho

And wo do horoby for us, our hoirs «„d „,cco«.,or» do-Iaroo«ia,n »„d «rant that thero «huU !«. „„eh „„d „„ ^.^^'Z'

^.pod.„t, and „» .,,«„ b„ ro«,ar, ^t^vir/j^-;^J
And wo do horcby for m, our l.c.ir, „,k| ,„ecc8«„r, dccl.reorda,n and grant that tho «nd Jioctor and tho „aid P1 "ôtl'of our sa,d Un.vor»ity, and ail por,son. who «hall bo du

*

matneuhuod into and adntittod a» mon.bersof o,: , u„f™^mtyand tho.r succossors for „vor «hall bo ono dKtimtl^d

stylo of ' Iho lieetor and Mombora of l'Universito Laval(Wl U„,vor»ity), at Quoboc, in tho Provinco of Cana^Ta "
«nd tha by tho »amo namo thoy ,,hall havo „orpotual

"
e„s'sion and o Common S<.al, and that thoy and tl oir s e e^rsBhall from t.mo to timo havo full powor to break, chanr.Xror ronow such Common Soal at thoir will and p'oasuro ™ „Iofton as thoy shall jud,o cpodiont; and thar^; tho L^:namo thoy, tho «aid Kcotor and Mombers of tho said Univ"!

sity and thc.r suceessors, from timo to timo and at ail timoshoreaflor, shall bo ublo and capable in law to «uo and bo ^d
zrT ';

™'"""'°"' "™™^ '""' ''« »-™rod in a r»;any Cour or Courts of Eecord within our United Kingdom ofGroatBr,tam and Iroland and our said Provineoof Canada andothor our Dominions, and in ail singular aetions, causes ple^
suits, matters and demands whatsooverof .hat nature ;rWrdsoever, m as large, ample and beneiicial a manner as any otherBody, Corporate and Politio or any other our liogo subioctT
beinspersonsable and capable in Law, mayor cfn sue mpload or answer or bo sued, impleaded or answered in a^ymanner whatsoever. ^

And we do heroby for us, our heirs and Buccessors, déclareand ordam that there ehall be within our said UniUrdtyl
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Council to bo cnllod and knownl.y thonamooftho "Université

Laval (Laval Uuiversily) Council ".

-• And wo do for us, our hoirs and nnccosHors will and onîain

that tho Haid Council shall consiKt and bo coniposod of tho

Roctor oi' tbe :^aid Un;vorHity, of tho ÎMroctors of tho naid

Sôminairo do (^iôl)cc, to wit, tho Jlovcrcnd A ntoino Parant,

JoHoph Aul)ry, John IIolmoH, Loon (Jin^ras, Louis (lin^^ras,

I^lichol For^Mios, Elzôar-Aloxandro TaHcliorcau a'id b^lvvard-

John lloran, by virtuo of thoir otHco as »uch Diroctors and

tlioir Hucc'ossors, whctlîor tho Bai<l Diroctors bo or bo not

Trofossors in tho said Univorsity, aiul of tho throo senior

rn.foHsors of tho sovoral FacuUios of Divinity, Law, Medicino

and Arts in tho said Univorsity.

And wo do horoby for us, our hoirs and succossors lurthor

will and ordain that by tho term «* Diroctor" shall bo undor-

ètood any and ovory porson considorod as such by tho said

6on\inairo do Quôboc.
- And wo do horoby for us, our hoirs and succossors furthor

will and ordain Huit ail tho powors and jirivilo^^os fçrantcd by

"this our Charter shall bo vostod in and oxorcised b}' tho said

Council.

And wo do horoby for us, our hoirs and succcssors will and

ordain that tho nicnibors of tho said Univorsity Council shall

hold thoir soats in tho said Council so long only as thoy and

oacU ofthem shall rotain thoir rospoctivo oflicos as aforosaid

by and in virtuo of which thoy boconio menibors thoroof.

And wo do horoby for us, our hoirs and successors will and

ordain that tho Roctor for tho timo boingof tho said Univorsity

ehall prosido at ail meetings of tho said Univorsity Council, at

•which ho may bo présent ; and that in bis absence from any

such meeting, it shall be presidod ov(3r by such member

thoroof who may then bo first Assistant Superior of tho said

-Séminaire de Québec, or in tho absence of this latter 1 y the

second Assistant Superior thereof, and in the absence of ail

three of the above Functionaries, by tho momber of the said

tCouncil who shall bo the senior Director of tho said Séminaire

ithen présent.
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An.l wo ,Io hcrel.j- f„r „„, our l.eir» and 8uoc<,»«or8 do.laro

moo,„«; „„„ ,hat ail ,,„..„,i.„,„ „„,1 ™olu,i«„„ ,,.,,,„L forh„ „e,.o„ „f tho „aid Univc...Hit,.Co„noil,„l,all l,o deL,»;!l'y tho „,„j„„,y octho v,„o» <.ftl,o„,on,l,or>.„fCV,„ncil nroHontmou ."KU,ovo.o„ftheEe,.to,.,,r otho.- ,„.„„i„i,„. J„C
»"<! .at m cu»o of an o<,nal divi.,i„n „f„uoh votoM e Jiooto,«.•o hor „,o,„l,„r pro«i,lin« at any „uoh mooting .1 allVive Tù«dditional or oasting Toto.

'"fenonn

w.ll o,d,„>and grant Ihat tho .dd Counoil of o„r said U„i.

bt.itutc», Kulu» a,i,l Ordn.anco» to.ohing and coneoraing thogood govornmont of .ho »aid Univor„i;y, tho «tudic», loottin
oxo,.o,»CH, d„g,.oo» i„ A,-t„ and FaouL., an.l al n a tmrcganl.ng tho „amo

,
and al»o tonohing and oonoornhgln,

othor mattor or thing which to thom .hall „oom good, m nd

timoto tnnohy any new Statutos, Iî„|„„ „,. OrdinanooM^

ex xd.ent. IVovulod ahvay» that tho »aid Statutcs, IJulos and

a.K S atuto» of tho U.dtod Kingdom c' Groat B.-itain andIi-cland oi- of our said Provinco of r-,>,.„i„ „„
-"' "ain and

. .
01 canatla, nor rcîiiiirnîint +n rtn

mconsistont with this onr rt,..,.i
" 'M'uti'-int; to or

thoroof. iwdoditoZtT'CoTaKt:
:, "^zOrd,nanco« «o to bo n,ade aa aforosaid nndcr and n vilo „f

IfteVtTo T"T '" '""''''"' -'•'• »" convolnt ;ood

for the timo bcng, who shall havo authority wi*hin two vom^from the day of tho rooeipt of suoh codv to df«„ ^ ^ ^
&tatute, iîulo or Ordinanco or any nart tlovo ,<• „ f ,

diaa.lowance shal. .ithout dolay bo'.rnmedtr^LrnÏur

:*.

II

fii

.•OT
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the hand of our said Visiter to the Eector of our said Univer-

Bity, and thenceforward such Statute, Kule or Ordinance or

anypart thereofsodisallowed, shall bo void and of no effect,

but otheinv'ise shall be and remain in fiiU force and virtue.

Provided also that ail Statiites, Eules or Ordinances répugnant

to law as aforesaid or to this our Charter or inconsisLent

therewith shall be ipsof^cto nuU and void.

And we do hereby for us, our heirs and successors will,

ordain and déclare that the said University Council shall hâve

full powerand authority to nominate and appoint the various

Professors for the several Faculties of Law, Medicine and Arta

and of revokiri- and cancelling ail such nominations and

appointments whenever they shall find just and sufiacient

cause ; and tha said Council shall also hâve and possess the

right and privilège of presenting and submitting the naraes of

Candidates for the Professorships of Divinity to the Yisitor of

the said University, by whom alone the appointment of the

Professors of Divinity shall be made and confirmed
;
but the

said Council shall hâve no power or authority to revoke or

annull the nomination or appointment of the said Professors of

Divinity, without the previous consent of the sa -i Yisitor.

And whereas it is necessary to make provision for the com-

pletionandfittingupofthe said Council at the first institu-

tion of our said University and previously to the appointment

of any Professors, now we do for us, our heirs and successors

further ordain, and déclare that until such Professors be

named, the Eector and Directors of the said Séminaire shall

be deemed to constitute the said Council, and shall be to ail

intents and purposes capable of performing and exercising ail

and every the duties, powers, authority and privilèges hereby

granted to and vested in the said Coancil.

And we do hereby for us, our heirs and successors, charge

.and command that the Statutes, Eules and Ordinances afore-

said subject to the said provisions shall be strictly and inviol-

:ably observed, kept and performed from time to time under

th« penalties to be thereby or therein imposed or contained.

'And we do for us, our heirs and successors further will, or-
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dam and grant that the said Université Laval (Laval Univer-eity) shall as such University hereby constituted, hâve,
possessandenjoyallsuchand the like privilèges as are nowenjoyed by our Universities of our United Kingdom of GreatBnt.m and Ireland so far as the same are capable ofbein^
had, poasessed or enjoyed under and by virtue ofthis ourEoyal Charter, and that the said University CounciJ shall
havo power and liberty to grant and confer on ail students
whether they be or be not students in the said Seminary orUniversity or in any other Collège or Seminary within our
said Province which shall be affiliated to and connected withthe said University as hereinafter provided who shall be
found duly qualified according to the Statutes, Rules and Or-
dinances aforesaid to receive the «ame, the degrees of Bache-
or, Master and Doctor in the several Arts and Faculties, and
the said University Council shall hâve powcr and liberty
Avitlnnitselfofcausingto be performed ail schoiastic duties
lor the conferring of such degrees in such manner as shall be
directed by the Statutes, Exiles and Ordinances aforesaid
And vve do fnrther for us, our heirs and successors will

ordain and grant that the said University Council shall for
the purposes ofthis oui lioyal Charter hâve, possess and enjoy
the right and power to athliate to and connect with the said
Lniyersity any one or more Collège or Collèges, Seminary or
Semmaries, public Institution or Institutions of éducation
within our said Province as to the said Council may seem fit
subject nevertheless to the Statutes, Eules and Ordinances
aforesaid.

And we for us, our heirs and successors do further will and
ordain that no religions test or qualification shall be requircd
of or appointed for any porson to be ad.nitted or matriculated
as .^udents vvithin our said University

; provided nevertheless
that ail persons admitted to any degree in any Art or Faculty
therein shall make such déclarations and subscriptions as by
the Statutes, Rules and Ordinances aforesaid shall be fixed and
app.inted.

Provided always, and this our Eoyal Charter is granted
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upon the express torms and conditions, that tho powers,

authoritics, privilèges and rights horeby grawled shall not in

the exercise of them by the said University Council in any

manner or way interfère with, diminish or othcrwise affect

the powers, rights and privilèges of the said Séminaire de

Québec as now enjoyed and exercised by the Superior and

Directors of the said Séminaire, but that ail and every the

said rights, powers, authorities and privilèges of the said Cor-

poration of "Le Séminaire de Québec ", shall in the adminis-

tration of the affairs of the said Séminaire de Québec remain

the same as heretofore.

And we will and by thèse présents for us, our heirs and suc-

cessors do ordain and déclare that thèse our Letters Patent or

an exemplitication thereof, shall and may be good, firm, ^^alid,

sufficient and eftectual in law, according to the true intent and

meaning of the same, and shall be taken, construed und ad-

judged in the most favorable and bénéficiai sensé and to the

best advantage of the said " Eector and Members of our said

University" as well in our Courts of Becord aselsewhere, and

by ail and singular Judges, Justices, Ofiicers and other sub-

jects whatsoever of us, our heirs and successors ;
any misrecital,

nonrecital, omission, imperfection, defect, matter, cause, or

thing whatsoever to the contrary thereof in any wise notwith-

standing.

In witness whereofwe hâve caused thèse our Letters to be

made Patent.

Witness ourself at our Palace at Westminster, this eighth

day of Deceraber in the sixteenth year of our Eeign.

By lier Majesty's command,

EDMUKDS.
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PEEMIEE iroULT DE S. S. LE PAPE PIE IX,

11

accordant à Mgr. VArcnevê^ue de Québec le droit de conférer les
degrés en Théologie.

Ex audientia SSmi habita dio 6a martii 1853SSmus Bommus l^oste. Piun Divina Providentia PP IX

ptT r"'"'"'^'^
Sac. Congregationis de PropaLdaI<ide Secretario, attentis precibuH RR PP t^T) a ,TT "^^

Quebeconeis at,„o %isc4o™. "
pfoIl^Cat, IT°"^'

eacias d.saplinas rite addiscendas excitentur imnensiûs !.demum Catholicro Universitati, decori pro-sniciZ blv,a„nu.t „t Quebocc„.is Archiepiscopu.s pr'o »po:^'
e'^

Lauréat I octoralem ol gradu» i„ S«cra Tl.eologfa cum jù bûet pnvilcgMs consueti» confo™ valoat ii„ qui vte ^o atoooto..oqu,„ pr».,ta„te«, p„.,tqua,n Littori.s ac Philosopwlïedu ovacavonnt, m studia sacra pluros in classer ,lMb7,t'l

prœc arum edant exponmontum, servatis servandis atn„„

tibus
'
"°"*™'"'' quibuscumquo haud obstan-

Dat. Borna) ex yEdibns rli'p Qo« r» ,. .

quibus supra.
'' ^«"^'^'^^^tionis, die et anno

^' ^' "
^^- BAPNAEO A Secketis."

SECO^STD INDULT

concernant la Faculté de Théologie.

Beatissime Pater

tat.8 Lav.alle„«,s ,n civitate Quobecenai, ut prœdicta Un vel

uTs» Zy: t"'^"'"':;
"'"""" •«ingero'hu.i.itor ;„:*:?;;ut Sanctitas Te«tra concode.e dignotur Archiepiscopo Q.ebo-
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cenni, Visitatori sou Canccllario ojuHdom UnivorHitatiH, facul-

tatom conforondi gradiis ot lauroam doctoralcm in sacra thoo-

logiu otiam alumnis cujusvis sominarii provincial Canadoniiis,

8orvati8 coiulitionibuB Jara appositis in induite dioi (> martii

1853 pro alumnis Seminarii Qiiobecensis.

Ex audicntia SSmi. dioi 9 aprilis 18C5.

8Smus. Dn8. Noster PiuH Divina Providontia PP. IX rofo-

ronto mo infrascripto S. Congrogationis do Propaganda Fido

Bocrotario, bonigno annuit pro gratia juxta procès, addita loge

ut alumni diœcosum com])rovincialiuni admitti ncqueant ad

assoquondos gradus acadomicos ot lauroam, nisi prrevia cxhibi-

tiono litteraruni tostimonialium proprii ordinarii do studiis

peraetis ot do honostato vita).

Datum Roma) ex a-dibus dicta) S. C. dio ot anno prœ-

dictis. Gratis sino ulla solutiono quocumque titnlo.

H. Capalti,

Secretarins.

REGLEMENT

concernais f le ConseU, le Becteur, le Secrétaire et le

Modérateur.

PU CONSEIL.

Art. I. Lo Conseil de l' Université se compose du Recteur,

des Directeurs du Séminaire de Québec, et des trois plus an-

ciens Professeurs de chacune des facultés de Tlirologio, de

Droit, de Médecine et des Arts.

Art. II. Il fait, dans les limites et do la manière prescrites

par la Charte, tous les statuts, règlements et nominations qu'il

juire utiles pour le bien de l'Université.

Art. îll. N'ayant aucune source do revenus, il ne peut or-

donner aucune dépense. Il délibère pourtant sur celles qu'il lui

paraît convenable de faire; mais c'est uniquement pour aviser
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Art. IV. Il s'ftHHOMiblo ordinairement lo sofon,! Tv,n r ichaqno mois la mn\H iV»r.t t-

socond mardi de

ART. VI. Les membres du Conseil n'ont droit, en cette qua

d'adopter un roe-lomonf ri« ^ • "^
^^^'^'^^ï^*- I^orsqu'il s'agit

dans un rcgitrc do»ti„o A cet usage. ^ ^ "' ""''™

DU RECTEUR.

A UT. IX. Ijo Rootonv l\c^. l'I^ •

tou.e.lesassem.ee::t^;^:>:^^^^^^^

Con^i.''"
'' "''"'' ^" ^^^ ^^^-^- *-t- 1- décisions du

Art. XI. Il exerce une survcillnnco P-énônile sur tout lopersonnel et le matériel de l' l'iiiversito.

^Art. XII. Il s'enquiert des nlm.s et des fautes nour vremédier lui-mêmo h'.'I i^ ^

^'^ulc^, j^oui y
l'Uaivor«Ué.

^°"*' "" "" '"'"""" '« Conseil do
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Art. XIII. Dans les cas urgents, lorsque le Conseil ne peut

pas être consulté, il dispense des roy^las sur sa propre responsa-

bilité.

Art. XIV. Il fait toutes les nominations non réservées au

Visiteur, au Conseil ou à quelque autre par la Charte ou par

les règlements.

Art. XV. Il confère les degrés dans les facultés do Droit,

de Médecine et des Arts, et signe les diplômes dans toutes les

facultés.

Art. XVI. 11 signe tous les règlements, arrêtés ou autres

actes importants du Conseil.

Art. XVIT. Il est chargé de la correspondance de l'Uni-

versité avec les autorités supérieures, tant ecclésiastiques que

civiles.

Art. XVI II. Toutes les fois que le Eccteur est absent ou

autrement empêché, le premier Assistant du Séminaire de

Québec, et à son défaut, le second Assistant, et, à défaut de

l'un et de l'autre, le plus ancien Directeur du Séminaire, est

revêtu des fonctions et do l'autorité de Vice-Eecteur, non

seulement pour présider aux assemblées du Conseil Universi-

taire, comme il est pourvu expressément par la Charte Eoyale,

mais aussi pour toutes les autres matières qui sont du ressort

du Eecteur.

DU SECRÉTAIRE.

Art. XIX. Le Secrétaire de l'Université est aussi lo

Secrétaire du Conseil, qui le choisit parmi ses membres,

autant que possible.

Art. XX. Il est le gardien des archives de l'Université
;

lui seul certifie les copies des actes, des diplômes et des autres

pièces qu'elles renferment.

Art. XXI. Il fait toutes les écritures que nécessitent les

séances du Conseil, ainsi que celles qui sont requises pour

l'exécution des règlements, lorsque aucun autre officier de

l'Université n'en est spécialement chargé.

Art. XXII. Il contresigne tous les actes importants qui

émanent du Conseil ou du Eecteur.
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Art XXITI. Il osl chargé do la correspondance de l'Uni

ot saul
1 exception voulue jiur l'urticlo XYJI.

Art. XXIV. Il a la garde du Sceau de l'Université il no

DU MODÉRATEUR.

Art. XXVI. Le Modérateur est choisi par le Séminaireparmi ses membres.
otmmairo

Art. XXvil H est chargé, à l'égard des élèves, de toutco qui a rapport à la discipline et aux mœurs.
Art. XXyiII. Dans les cas importants, il se conduit d'a-près es avas du lecteur, qui peut, quand il le juge convenablelui adjoindre un ou plusieurs assesseurs.

'

Art. XXIX. Il est chargé de la surveillance des employés
subalternes de l'Université, tels que appariteurs, gardL^ et"

RÈGLEMENT
concernant les Conseils, les Doyens et les Professeurs des facultés.

DES CONSEILS.

Art. I. Tl y a, dans chacimo des facultés, un Conseil ouiso^on-,p„se do tous ,es Professeurs ordinaires' de cette fll't"

mot le lis d",
?"''"""'""" '""""'™ "»" «"« «'"^««liioiH, le mois d août excepté.

Art. III. Il délibère sur tout ce qui rcL^arde l'on«n-ment de la faculté
;

il formule les proie^ lo
^^^°'"

;nt rapport, et les présente Jci:^:^::^^^^ '
faire approuver.

^"ivcibitt pour les

Art. IV. Il est le gardien de l'honneur de la PwuUa -,
doit s'occuper de ce qui i>eul y porter atteinte

'/ '
'^

mesures qui peuvent en Itre leLvlg^^dë '
'"""^"" '''
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Art. V. Il est, pour le Conseil de l'Université, un comité

permanent, auquel «ont rog-ulièrement renvoyées, pour avis,

toutes les affaires qui intéressent la faculté.

Art. VI. Il nomme, parmi les Professeurs ordinaires ou

extraordinaires, son Secrétaire, qui est aussi celui de la faculté.

DES DOYENS.

Art. YII. Le Doyen de chacune des facultés est choisi par

le Conseil Universitaire, parmi ceux de ses membres qui appar-

tiennent à cette faculté.

Art. VIII. Il n'est élu que pour quatre ans; mais la même
personne peut être réélue autant de fois que le Conseil le juge

convenable.

Art. IX. Le Doyt n préside le Conseil et les assemblées de

sa faculté, aintû que les commissions et les jurys de cette facul-

té, lorsqu'il est appelé à en faire partie.

Art. X. Il exerce sa surveillance sur tout ce qui a rapport

à renseignement de lu faculté.

Art. XI. Lorsqu'il remarque des abus ou des désordres, il

s'ctforcc d'y remédier par ses avis; mais, s'il ne le peut pas, il

en informe d'abord le Conseil de la faculté, et ensuite, si besoin

en est, le liccteur ou le Conseil de l'Université.

DES PROFESSEURS.

Art. XII. L'enseignement dans les facultés est donné par

des Profosseurs ordinaires et par des Professeurs extraordinaires.

Les premiers seuls sont des Professeurs proprement dits ; les

autres remplissent les chaires vacantes, en attendant qu'il y
soit pourvu définitivement.

Art. XIII. Eégulièrement, quand une chaire devient va-

cante, elle n'est d'abord remplie que par un Professeur extra-

ordinaire, qui doit donner des preuves d'une grande capacité

avant d'être nommé Professeur ordinaire.

Art. XIV. La nomination des Professeurs extraordinaires

se fait comme celles des Professeurs ordinaires, c'est-à-dire,

par le Conseil Universitaire pour les facultés de Droit, de Mé-
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ne ronfermor rien d'ormosé H! '
,

' "" ™««g"«"nent
catholique. ^ '^ " '* """"'« »" » 1» foi de l'Eglise

EÈGLEIJENT
ccneernant l'orbe a o,ser.er ^„ ,. „,,,,,,, „„. ^^^.^^.

^^_

>or^ue ..Unive.it. y a.iJeTeJ ; el ~„t'"''"''"^^'
1 Les Appante™ avec leurs secptres, deuz à deL

. 2^ Le Massier avec sa masse.
'

3" Le Eecteur.

i" Les Doyens, deux à deux.
5° Le Secrétaire et !e Modérateur.

etiestirrcrirn"^^^^^^^^^^^
fessours.

^'"veisitaire qui no sont pas Pro-

1°
Le! p™f

^^^"^^ "* '0^ Docteurs de lafaculté de Droit

190 T T P ^^® ^® ^ Université, par ordre de faciilM
12^ Les Licenciés en Théologie.
13° Les Licenciés en Droit.
14° Les Licenciés en Médecine.
15° Les Kaîtres es Arts.
Ifi** Les Bacheliers en Théologie.
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17° Los BiU'lïclicM'H on Droit.

18' Los HiU'Iiolicrs en Mcdoeiiio.

11)^ Lo8 lim'lu'liors ô>. \r(s.

20^ TiOHÔlôves jtîii" ordiv d'iiiscripHoîi.

Anr. II. Jj()rs([iio los luciillrs sont l'oiiiliios au lira oiidoitso

faiiv la ('(''n'iMoiiio. idlcs st* iilaci'iil coimiio sait :

A di'oile (la fJocltMii-, h-s hovciis dos lacallôs do lliôolo^-io

et do Môdoeiiio, lo Socrotairo <lo !'l'iii\crsilc, los l'rofossoar.s

ordiiiairos et los Oook'ars di' la Cacidl.' (\v Tlio()l<),i!;io, avi'o los

inoinlavs du C'oiisoil non IM-olossoufs, los l'rorrsscars ovdiiiaircti

cl U>s iKu'loars do la rnoaltc (lo iMrdooiiio, los rroCossours ox-

traordiuaii'os, los Agir^^ôs, ot oïdln los «ri-adars et Ioh ôlùvos do

cos inriuoH iaoaltôs, dans lo nn'ino ()i-(li'0([Uo dans la proocssion.

A ^-anolio du Ivooloui*, los Doyons dos iaoullôs do Droit otdos

Artfc», lo Modôralourol onsuito los L'rofossours ordinairos ot los

Docteurs, les Prolossours oxtniordinairos, los Agrô^vs, los «^-m-

duôa ot los ('lôvos do oos doux iaoultôs.

Art. III. Lorsqu'une faoultôost seule, l'ordre est lo Huivant;

1° LVApparitour avec son soeptro.

2° Le J)oyen, ou, en son absence, le j^Iuh ancien rrofessoui'

ordinaire.

3° L(> Secrétaire.

4° Les Protosseurs ordinaires.

5° Les Professeurs extraordinaires.

6° Les Agrégés.

1° Los gradués et les élèves, selon l'ordre indiqué à l'ar-

ticl'^ L
Art. IV. Les personnes de mémo grade se placent par ordre

d'ancienneté, et régulièrement deux à doux. Cependant, dans

lafiiculté de Médecine, les Licenciés élèves ont le pas sur les

Licenciés non élèves, et, dans lai'aculté de Droit, les Bacheliers

élèves ont le i)as sur les Bacheliers non élèves.
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^<^nccniant l'J^Jnseignement.

met de la f.,c.,It/l If -^
''"'"'" ^''''™»' I^'onHoigno-

loSo'Lt^otl'Mu"' ""'"' ''""'"' f"™"- <=«Th6o.

besoin „„„r colu d'une po^tl^'^f;;,!'"'?''" TT
""''

à l'éffard Ile» i,n„
'™""> "l"^"-»!"- H en est do mémo

corn, publics et des le „: p L^s' Si 1 r"'"
'" '''''' ""

les élèves de la fi,.„ltô i ,

^<'"''«-" "» «ont que pour

50nt romrtés It»! , i"*'
''''-™'' '"'' '" '""•^"'t» de Médecine

chiLiSB::::iîJr
^""""^ '-' ^^'^ r°-- non» de

'éviserde tXt:% rpr^rr' '° ""° ''"'""•^' "* «
approuvé par le ConseirUni™ r^™""""' "^'^^ ''™'' ^'^

-.sseAcomr;ô:rt™;:r'^i°Szc^
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il

qii'avoc l'approbation (la Conseil Universitaire, laquelle n'est

ordinairement donnée en matière importante qu'aproH que la

inodi.:cation proposée a été discutée dans une assemblée géné-

rale des Professeurs de la faculté.

Art. V. Les cours sont réglée» de manière que le mémo élèvo

n'assiste pas à plus de quatre leçons théoriques par jour dans

sa propre faculté, et qu'il puisse suivre renseignement public

de la faculté des Arts, dont les cours littéraires sont obliga-

toires pour les élèves do la faculté de Droit, les cours scienti-

fiques pour les élèves de la faculté de Médecine, et les cours de

Philosophie pour les élèves de toutes les facultés.

Art. VI. Tous les cours publics de la faculté des Arts sont

obligatoires pour les élèves de cotte faculté. Quant à l'en-

•eignoment privé, les élèves sont libres do n'en suivre que la

partie littéraire ou la partie scientifique.

Art. VII. Les leçons ne durent ni moins d'une heure ni

plus d'une heure et demie. Le Professeur, en terminant

chaque leçon, donne aux élèves, de vive voix ou par écrit,

l'analyse ou le sommaire de la leçon suivante, avec l'indication

des ouvrages à consulter. Durant les leçons, les élèves pren-

nent des notes, qui leur servent à en rédiger un compte fendu.

Le Professeur, par l'examen de ce compte rendu et par des

questions faites durant la leçon même, doit s'assurer de l'atten-

tion et du travail des élèves. Cet article ne s'applique point

aux cours publics de la faculté des Arts.

Art. VIII. Dans tous les cours privés, après ciiuquo période

de cinq ou six leçons, le Professeur en consacre un -, ua loins

en partie, à quelque exercice propre à mettre en évidence les

progrès de ses élèves, et à faire naître chez eux une louable

émulation.

Art. TX. Tous les termes de l'année universitaire n'ayant

pas la miai'^ durée, et deux pouvant être trop courts pour que

les Proft saeurs puissent y donner le nombre de leçons requis,

ceux-ci devront, dans ce cas, commencer leur cours dans le

terme qui précède celui qui leur est assigné, ou continuer dans

celui qui le suit.
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terme (1).
^ ^''"' ^ ^^« «"««^g'»« Pondant ce

KÈGLEMEJS'T

concernant CEnscignement de la faculté de Droit,

à stptivo-;
""'" '" ^''^'^^^ ^^^ '^ ^-^^^^ ^« ^-it est fix.

Uno chaire do Droit romain
;

Uno chaire de Droit civil •

Une chaire do Procédure civile •

Une chaire do Droit commercial et de Droit maritime •

Une chaire de Droit criminel
;

annmo

,

TJne chaire de Droit administratif;
Une chaire de Droit international.

to,f»T
"' ^" P™''"''^"'"- "l» I>>-oit romain donnera son cours

pHncipa. les iLitute^Ve^ini^irirCX^t'

e evo,, de première année ne suivront ce cours que d.ûlt^es

mi^ te:™:""'"™"^
i's y seront préparés, pendant iTp:mie te.me, par un cours d'Introduction au Droit civil en

Akt. ly. Le professeur de Procédure civile donnera soncou^ondea. lermes ou cent qnarantc-quatrc leçons dont la

r„t ''"" """"' "'" ''''^^ ^'^ --"^0 ^* de troi^KÎn!:
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Art. V. Lo professeur de Droit commercial et de Droit

maritime do' nera son cours aux élèves do seconde ot de troi-

sième année, tous les deux ans, en cent huit leçons au moins.

Art. VI. Le professeur de Droit criminel donnera son cours

tous les deux ans, en soixante-douze leçons au moins, aux

élèves de seconde et de troisième année.

Art. Vil. Le jjrofessenr do Droit administratif donnera son

cours tous les trois ans, en deux termes ou cent cinquante

leçons, à tous les élèves. Lorsque le cours ne se donnera pas

en entier, le professeur insistera surtout sur le Droit municipal,

les lois des écoles et celles qui concernent les juges de paix.

Art. VIII. Le professeur do Droit international donnera

son cour" tous les deux ans.

Art. a. L'enseignement de la faculté de Droit est censé

complet sans les cours de Droit international et d'Introduction

au cours de Droit civil. Cependant, lorsque ces cours se

donnent, le Eecteur peut obliger les élèves à les suivre.

RÈGLEMENT

concernant V Enseignement de la faculté de Médecine,

Art. I. Les cours de la faculté dé Médecine sont les sui-

vants :

Un cours d'Anatomie descriptive ot topographique.

Un cours d'Anatomie pratique.

Un cours d'Anatomie microscopique ou Histologie.

Un cours de Physiologie.

Un cours de Pathologie générale.

Un cours de Matière médicale et de Thérapeutique générale.

Un cours d'Hygiène.

Un cours de Médecine légale.

Un cours de Toxicologie.

Un cours de Pathologie externe et de Médecine opératoire.

Un cours de Pathologie interne et de Thérapeutique spéciale.
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cour.

Un cours de Clinique externe. '

'"""

Un cours de Clinique interne.
Un cours de Tocologie.
Un cours de Cliniqu; des accouchements.Un cours do Clinique des Maladies des yeux et des orolll(Le cour.s de Chimie et le cours do 7^ i

"'''•

faculté des Arts.)
J^otanique se donnent à la

AiiT. IL Le cours d'Anatomie descrintivo nt t.ee donnera tous les ans en oenf v! !.
^ topo.i^raphique

terme et une partie du sëco"l f ,^,^.^'^^"^^^--^ 1^ P^-nier

seconde année' ' '^
'^''^'^' ^^' P^'<^^"^i<^'^-e et do

Art. m. Le cours d'Anatomie pratique on In r,- .•
Be fera tous les ans, en cent leçons 1 ^^^««ect.on,

Tous les élèves de i^rem^ l """ ^'""^'^^ ^^'^^'""e.

^ée seront ten:.;^J^~';^,::;^-f^^^ ^^^^^^^^ -
-lasu^enianceetlaLrr^^^^^^

i'Hili^ tZ:^ l^::i
-^---P^^- comprendra

.ation p4r les ^tt ^Jr^Z:::^'; ' ' ''"' ''^'''

tologie normale ou phy iollLue «e^-
°"^'* ^'^''•

deux ans, en trente-sLiçonsTu Jots ^T^ ''''' ^"
bide ou pathologique alternera avec 'HItoW n;'"i

"""
sera enseignée aussi tous les deux ans en trent. "

i

'
''

moins. l)a„s ce dernier cas, douze Te "au^^^^^^^^
'''"' '"^

seront employées à récapituler l'ilistoWieIvr^'-
"" ""'''

mettre les élèves de première ann e enSde "
^^"'f'

^'"'

avec avantage.
*'^* ^^ ^"'^^^ le cours '

Art vf ""'"'"«'f
«"«^""do année, en cont dix loçom

les a^, oY.^ rCnft:':r n^™'"
'' """"^ *-

AH. VU. Le couir^i^L:':Siti:rirTr .

que générale se eomnlÈtera on -nn
!" ^"'^f '!'' Therapeuti-

leçons, dont un tonoT .
'''""'' ™ <""" vingt

«^ves'de -XrtisiT^Taûr:^ -^
-prendra au .oin, dix ieçon, de m\nip„:rr;,^::::
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tiques, chaque année. Lo professeur de Matière médicale de-

vra s'entendre avec le professeur de Toxicologie, pour suppléer

à ce qui pourrait manquer aux com's de Chimie générale, au

point de vue des applications à la Médecine.

Art. VIII. Les cours d'Hygiène, de Médecine légale et de

Toxicologie se donneront tous les deux ans, en soixante-douze

leçons au moins pour chacun des deux premiers cours, et en

soixante leçons au moins pour le cours de Toxicologie. Le

premier de ces cours se donnera aux élèves de première et de

seconde année, les deux autres aux élèves de troisième et

de quatrième année.

Art. IX. Les cours de Pathologie interne et de Pathologie

externe se donneront tous les ans en cent vingt leçons chacun,

durant le premier et le second terme, aux élèves de troisième

et de quatrième année. Chacun de ces cours différera chaque

année de celui de l'année précédente, de manière que l'un

complète l'autre. Sur les cent vingt leçons du cours de Pa-

thologie externe, il y aura chaque année au moins quinze

leçons spécialement consacrées à la Médecine opératoire.

Art. X. Le cours de Maladies des yeux et dos oreilles se com-

plétera en soixante leçons, dont trente chaque année. Ce

coui-s est obligatoire pour les élèves de troisième et de qua-

trième année.

Art. XI. Les cours de Clinique externe et interne seront

chacun d'au moins soixante leçons. Vingt leçons du cours de

Clinique externe se donneront à l'Hôtel-Dieu durant les deux

premiers termes ; les quarante autres leçons se donneront à

l'Hôpital de la Marine dans le dernier terme. Le cours de

Clinique interne se fera en entier à l'Hôtel-Dieu dans les deux

premiers termes. Ces deux cours seront obligatoires pour les

élèves de troisième et de quatrième année.

Art. XII. Le cours de Tocologie, qui renfermera tout ce

que les élèves doivent savoir touchant les maladies des femmes

et des enfants, se donnera tous les ans, en un terme et demi, ou

cent vingt leçons. Il sera d'obligation pour les élèves de

troisième et de quatrième année.
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Marine ou à la Mltornitl t 7" """'"' '^ "^°1»"" d» 'a

cWuo année pa7 ,e Cj^f"™""'
» - «l-'-ra réglé

professeur, et U^ Cn^delalX ''"" ""•" "™ ''"^ '-

<wi,fosiart:e^:'i^:^^^^^^^^ "^^ "»'»<"- >'-^- «*

le professeur charge de trai".?" """""l
"^^ '«™ ''«nné par

fora, soit a rHôtiofeu TZùTnlT
"' '^'"- ^" "°"^ ^

quelqu'un dos professe" .sd„ f 'lin ""f
"'" 'P'^'=''»'° ''™«

cet etab,isse.o.!t; soUr^i, ' ^T o';; r'""
"'^ '"''^'™ "«

tenus de suivre ie couXil^d^fir '^'^ ^'^™^

cours puldics de la faeuUé de, aLI '
"'""="" '^"^

-ioncos physiques. Ceux de^ :;'',,:"':"
'

^°'"" "'^'^ '^^

cours élémentaires de Chimie etIZ ? '""™"* '«'^

et mémo le» cou™ élé, o ,hL 1
^^"'""'q™ de cette faculté,

Minéralogie et de f« «g o""^: ^J^^'^'
"'.^^'^'"'O'^-''. "ô

de collège avant d'entrer rVum^e^Ué^i;:™'"'
'"'" """"^

Art. XVI. Les musées de la faculté ,1., m i
•

ouverts aux élèves au moins denv
Médecine seront

souvent lorsque besoin en "er' L ™?'"' """"""'' "' P'"^
indiquer les observations cil', .f/;,

l»'»^?-'- devront leur

même, autant qu'il» le ,>où™ It .

^ ™' "' '"' """"'"'er
Aht XVrr PI

P^t'i'"'' leur présence.

pendamment des "ron;
'

df
:'"™'

V"
*""''"'" '-""' -Je-

a«-auolles ils «cr bl,ÏsTaS""r l"""'—"lues
prendre des leçons de mani^;,,,!

'"',' '"'' ''«™» l^^rront
des Arts.

^ 'nan.pulat.ons chimiques à la faculté

clnt;o™- et^Tml^rnnt ''r""'!,
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' <« 1 inscription dans la faculté do
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Médecine, lors même qu'ils n'auraient fait au collège qu'une

année do Philosophie, pourvu qu'ils aient étudié la Logique, la

Métaphysique, la Morale et cotte partie des Mathématiques

requise pour les épreuves du Baccalauréat es Arts et de l'In-

scription. Mais ils n'obtiendront le renouvellement de leur

inscription qu'après avoir subi le second examen.

RÈGLEMENT

pour admettre aux cours certains étudiants qui n'ont point

l'Inscription.

fi

Art. I. Le Eecteur de l'Université pourra permettre aux

jeunes gens qui auront été admis légalement à l'étude du Droit

ou de la Médecine, de suivre les cours de l'Université, sans pren-

dre l'inscription comme élèves des facultés de Droit et de

Médecine, durant tout le cours de l'enseignement (1).

Art. II. Si ces jeunes gens sont admis à l'Inscription dans

la foculté des Arts avant l'expiration de deux années, ou moins

de trois mois après qu'elles seront expirées, ils pourront être

» admis à l'inscription dans les facultés de Droit ou de Médecine,

pourvu 1° qu'ils se soient conformés à toutes les règles aux-

quelles sont soumis les élèves, 2° quils aient obtenu à tous les

examens de terme les notes très-bien, .
ou bien, ou assez bien, ou

qu'ils aient repris les examens défectueux, conformément aux

règlements concernant les degrés. Dans ce cas, tout le temps

qu'ils auront suivi les cours sans être élèves leur sera compté

comme s'ils l'eussent été, en ce qui concerne les diplômes.

Art. III. Le Eecteur pourra toujours révoquer cette permis-

sion, lorsqu'il croira en avoir une raison suffisante.

Art. IY. Aucun jeune homme renvoyé de l'Université ne

pourra être admis à suivre les cours en vertu du présent règle-

ment.

O) Comme le Bureau provincial de Médecine ne «'assemble qu'au commence-

meni d'octobre, les jeunes gens qui se proposent de s'y faire «(^mettre légalement à

rétudo de la Médecine, obtiendront provisoVeraent permission de suivre les cours de

l'Université Laval dès la rentrée des facultés, dans la seconde semame d« septembre,

afin qu'ils ne «oient pas retardés dans leur» études.
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c^ernant les cour, élén^entaire, Oe la faculté Oes Art,.

ne «ont déjà professeur ordînm'll t '"' '"^"^'^' »'"»

niversité, ne prendront qu7inUrel^f'""'^''""^«^ '»'' ™-
<<«•« * .... à lafacultéZl 11 ''' '"' '=""" ^''^

pi.t:„p?i^d?p:s"rrrr^p^^ - ^'^™^ ^^
continueront à demeurer ^Zul^l^,"'

''^«"«'^' <'<'P»d»t,
cludves du Séminaire.

«"ve.llance et l'autorité ox-

r^L'^ilét^ttl""""'' ''"^' "«^-«^ « ces cours :

des facuHés diritT/e^SeC '^'"'^ ^ ^'^ '^ -"
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iversité ne

RÈGLEMENT
«>n«™<., U, M.anen. ,ui .font . laM * cA.^„. ,,^,

de chi^jotX rLs'rrsti'uirt'i^^ ^^™'-^ ^•°-
les cours de l'Université «„„!„

«tudiantsqui suivent

.uueur ont été ens^^r;:!^:::^'"^ '-

—

^T. 11. Ce sont les professeurs oui fonf n.
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mcmbros. Le pluH uru-ion dos profosHoiirs (iiii ooiiipoKcnt lo

juiy on chI lo piN'Midont.

ÀuT. IV. Autant <ino possiMo, clinqno jnry n'oxamino los

(^IH'CH et uutros l'tndiants, <iuo Hur Ioh inatirirs onsoignroH par

1»"- profosf^ourH qui vMî iojd parlio.

Aht. V. QiK)i(iu'il soit .^M-andoinonl à dônirorquo loHoxamonH

ii'aiont luMi (juo dovatitdos jurys coniiilols, (-(ipiMidaiil l'ali.'^oiK o

monuMitaiit'o d'un mond>ro n'obligo paH à iiitorroinpiv iino

Hi'atioo.

AiiT. y\. Los profossours pouvout assistor aux séunccH do8

jurvs d(Ui( ils no (ont pas partie ;
mais, dans oo cas, ils

n'inlorroLCont ([uo <lo rai>;roniont dos monihros du jury.

i\RT. VII. Autant <|uo possihlo,* ohaquo nioiuliro d'un jury

in(orrou;o oliaomi doH ôlovos ot autros otudiauts (pii ho jm-

Bonfontà l'oxanion. Il so guido p(nir oola sur lo proi^n-aninio

gô))ôral a.l.)])!»' par la favulté, ou, à dôlaut d'un Honiblablo

])r(»u-raninio, sur oolui quo fouriùt le prolbssour.

Aht. VI II. Los jurys roglont oux-mômos lo tomps ot lo liou

do lours sôancos, do niômc quo l'ordro solon loquol los olùvos et

iiutros étudiants doivont so prôsontcr à l'oxamon. Oopondunt

ils ont soin do s'ontondrc, do numioro quo oot ordro no Hoit pas

lo nic'«mo dovant tous los jurys, ot quo, autant (pio possiblo,

auoun ôlovo ou autro otudiant ii'ait subi tous sos oxanvon8

avant le dornior jour du tornio.

Art. LY. Ladurôo do l'oxamon i\o ohaquo élovo sur chaque

matière est régloo par la faculté d'après l'importance do la

matière ot lo temps «pio l'ôlovo u dCi y consacrer, de manière

cepondanl quo la durée totale de tous les examens d'un élève

pour un morne terme ne dépasse point soixante minutes ot ne

eoit pas moindre que trente minutes, et que, 8i l'élève n'a à

répondre que sur un cours, lo minimum soit fixé à quinze

minutes. Cette durée totale ne comprend pas lo temps nécos-

eaire pour réparer los déftiuts des examens précédents, con-

formément aux règlements concernant les degrés.

Art. X. Il est loisible à chaque faculté de permettre et

même d'ordonner aux élèves et aux autres étudiants d'assister

aux examons.
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ferrot^fr: ;" 'T''demande. moins a 1 appm de sa
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Art. II. Si, apros avoir pris l'avis do la faculté intéressée,

le Conseil Universitaire jugo à propos d'accorder le privilège

demandé, le pétitionnaire devra déposer, avant l'oxamcn, entro

les mains du Secrétaire do l'Université, en sus de tous les hono-

raires ordinaires requis par les règlements do l'Université, la

somme do cinquante piastres, laquelle no sera point remise au

pétitionnaire, quand même il no réussirait point, dans son

examen, à obtenir le degré pour lequel il a demandé à être

examiné avant io temps fixé par les règlements.

EKGLEMENT

concernant le service de la Bibliothèque.

Art. I. La bibliothèque est ouverte tous les jours (les di-

manches et les jours de fête exceptés), aux heures fixées par le

Recteur.

Art. II. L'entrée des salles de la bibliothèque n'est per-

mise aux élèves qu'avec l'autorisation du Bibliothécaire et en

présence d'un employé de la bibliothèque.

Aet. III. Une salle de lecture est mise à la disposition des

élèves aux heures où la bibliothèque est ouverte.

Pour obtenir des livres, on doit remettre à l'un des employés

de la bibliothèque un bulletin jiortant l'indication de l'ouvrage

que l'on désire, avec la signature de celui qui fait la demande.

Art. IY. On doit garder le silence dans la salle de lecture

en tout temps, et éviter ce qui pou-rait incommoder ou dis-

traire les lecteurs.

Art. V. Il n'est permis de prendre des notes qu'au crayon.

Comme le calque peut endommager les gravures ou les estam-

pes, il est défendu de calquer.

Art. VI. Aucun livre ne sera communiqué pendant le quart

d'heure qui précède la clôture de la bibliothèque ; ce temps sera

employé au contraire à remettre en place tous ceux qui auront

été prêtés. Les élèves, en remettant un livre, auront soin de

se faire rendre le bulletin mentionné à l'art. TII.

Art. VII. Les Bibliothécaires sont autorisés à refuser aux

élèves les ouvrages dont la lecture ne leur conviendrait pas.
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III

DEGRES ET PRIVILÈGES

REGLEMENT
concernant les dei/rcs dans les facultés de Droit, de Médecine

et des Arts.

Art. I. Les degrés sont un nombre de troin dans cliacuno

dos facultés, Havoir: le Baccalauréat, la Maîtrise ou Licence,

et le Doctorat.

Art. ir. Sauf les exceptions mentionnées ci-après, pour

obtenir un degré, il faut avoir subi des épreuves suffisantes

pour prouver qu'on le mérite, et, s'il s'agit d'un degré supé-

rieur, il est nécessaire d'avoir déjà le degré précédent do la

mémo faculté, excepte'; dans la faculté de Médecine.

Art. m. C'est au lîecteur de l'Université que sont adros-

sécs les demandes pour l'admission aux épreuves. Avant do

l'accorder, il doit s'assurer ([ue la conduite du candidat ne lo

rend pas indigne de l'honneur qu'il désire, et consulter lo

conseil de la faculté intéressée, s'il s'agit d'un degré «upérieur

au Baccalaui'éat.

Art. ly. Dansjes épreuves, tout se fait conformément aux

règlements de l'Université, et, pour les détails qui no so trou-

vent pas dans les règlements, on se conforme aux instructions

du Recteur, ou à l'usage, au défaut de ces instructions.

Art. V. Le travail dos épreuves écrites so fait sous la sur-

veillance de quelqu'un chargé de ce soin par le Recteur, ou par

lo Doyen de la faculté, et les candidats n'apportent avec eux,

pour ce travail, ni livres, ni notes, ni mémo do papier ; on leur

fournit co qui leur est in lispensable.
*

BACCALAURÉAT.

DU l'ACCALAUnKAT DANS LA FACULTÉ DES ABTS.

Art. YI. Tout candidat au grade de Bachelier es Arts doit

prouver qu'il possède les matières qfui font ordinairement
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avec eux,

ART. \^JI Le» cxiimcns «o (ont ,,„r écrit, Hoit on fran.nis

ct.-tr,b,.eo„„ix«.«„co,au,.,.omio,.exum„„,
et en .maTroau second examen. uuairo

r^.!"-
™' ^^°! ""*"'''" ''" P'"°'"'<"- «'"'men .lurent, les tr^isprom.eres, trois heures

; la quatrième et la cinquième LatroWes
;
la Uerni.re, cinq heures. Elles sont employéc'clt:

La première à faire un thème latin, ou des vers latins
;ha seconde, a faire une version latine

;la troisième, à faire une version grecque •

La quatrième, à répondre à des questions sur l'Histoireumversellc sur l-HisU>ire du Can,.la et sur laGeSpMe

arcandidlTt!
'
""" "" ""«""^^^' ••»' «"* "> ™-- f-'"-

La cinqui^e, à répondre ft des questions sur les princiDeaet sur l-lnstou-ede la Littérature et de la Khétorique
•' '^^

'

La sixième, à faire une composition littéraire.
ART. IX. Les séances du second e.^camcn sont : la premièrede e,„q heures; la seconde et lu troisième, de quatre hTZ'et la dermere, de deu. heures. Elles sont employées eoZô

Lapremièrcàfairo une dissertation sur un sujet de Lo-gique, de Métaphysique ou do Morale, selon que le slt d,fcide

sur'rsr '"^"""'^'^ '-' ""^'«""^ ^"^"' "'y^^
La troisième, à résoudre des problèmes, et à répondre à des

questions sur les Mathématiques et sur l'AstronomTe

nafur!ne
"'' ^ ''^'""^''' ^ -^"^ l^^^o^^ sur THistoire

milMl!;^'°f7''
'"•""""''"""""' "««'<"' "i-Vès, exa-minent le travail des candidats, et déterminent, à la pliL-alitédeo VO.Z, le nombre de points auquel chacun d'eiix a droH^

Ô
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n<>m1>n» ne piMii. vu iiuciu» «'Mm, ox«'<'(Iim' It» mii.rimtnn (Ixôcfiinini»

Muil :

Hiv huit poinN |)itni' K» (rnviiil do «'Ihumiih' dcMli-niH pi-o

ini<'"iOH MoiiiU'»'(H (lu priMuitM' r\;MntMi
.

\"in!;l «|IIm1«v ptiiiitM pour roltii do hi »pitit ritint», cl tniliitil

pour ooini do In oimpiioino;

'ri'»'n(osi\ pointH pour In 0(unpoHilioM lidcniiro
;

TronJo poiulH pour lo (nivuil do In iiromiôro soniu'o du mocou*!

o\nn»on .

hix l\ui< points pour o»dui ilo la nocondo Htiniioo, o( ;iutntil

piMir l'ojui do In (roisiôiMO ,

Nout'pi>ii\t 1 pour lo Irnvnil do In doi'uirl'O,

Aht. m. a In lin d'un i'Nnun»n, Ioh n»onil>n'Mdu Jury, h'II n'y

on n (pi'un. ou Ioh ptVHJdonls rouivis, h'II y si plusioin-M juryN, nd

ditionniMil los points oiuisorvon pnr h's onndidnls, ol disIrilMUMiti

ooux oi on trois onti'Ui>»'ios. nvnni soin d'innoriro Ioh «Iou\ pro,

tniôivs pnr ordro \\v^ n»orilo, ol d'indi<pior lo noinltro d<> pointn

oonsorv<\s pn»* olwioun dos onndidnts.

Ln pron\ioro onl«\'V<u'io t<Nl ooinposoo «lo cous <pii ont. oou,u>r

V(^ i\\\ moins los »loux Hors dos poii\ts «pu» oliaoun jxtuvnit oiui-

Horvor ;

l,si soot>ndo. i\o ooux tpii, nnynni pas oonsorvo Ioh doux ItorH,

ot\t oonsorvo nu moins lo liors;

Ln troisiomo, <U' ooux (pii ont oonsorvo nutins du tiorn.

CVpondnnl. nuoun «'nndulnl u'ost t'Insso duns lu prtMuiôro cii-

tOiïorio. s'il !'< olMonu, pou»- îo li-nvnil d'uno scnno(\ (Ui siuïplo

inoi\t pour iuumIos nuitiôros nlIrilmooH n ootto sonnot> ot diH-

tinixuoos luno do l'nutro pnr los nrti«'los \"
I 11 l'I I X di' co ro-

gloniont, n»oins du sixiônu». du nonihri' dos points nssii;nos pour

oolto soanoo. ou nttrihuos ù ootto luntiôro pnr lo jury olinr^ô

d'oxnnunor îo trnvnil do oluupio sonnoo.

IV momo. nuoun onndidnt n'ost, clnsso vlnns la sootuulo caté-

gorie, s'il a ohtonu. pour une sonnoo ou pour uno di}H inaliôroH,

coinn\o oiniossus, n\oins (hi nouviômo dos points assii;'n6M.

.l>nns los doux ons, lo candidat no pourra ôlrc clnssô dauH la

catôgorio à InquoUo lui donnornit droit la sotnnio toialo dos

points conserves, qu'après avoir enlevé l'obylacle, on ronipla-
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membres est nécessaire pour qu'un jury puisse prendre un

décision.

DU BACCALAURÉAT EN MÉDK'^INE.

Art. XV. Pour obtenir le Baccalauréat dans la faculté de

Médecine, il suffit d'être élève de cette faculté, d'en avoir

suivi les cour^ conformément aux règlements durant neuf

termes, et d'avoir obteni ' tous les examens de ces neuf

termes, l'une des notes as<;..: b' >. bien ou très-bien, pour toutes

les matières des examens -. ^^ Dris la Botanique et la Chimie.

Cependant, un candidat qui, à un ou à deux examens, n'a

pas obtenu la note très-bien, ou bien, ou assez bien poui- une

matière ou pour le moindre nombre de matières, peut subir un

nouvel examen sur ces mêmeiù niatières à un terme ultérieur,

et être admis au Baccalauréat, s'il obtient une des trois notes

indiquées ci-dessus. L'élève qui ne réussira pas à ce nouvel

examen ne sera admis au Baccalauréat qu'après avoir réparé

ce défaut à la fin du cours d'études ; et tant que ce défaut ne

sera pas réparé, tous les examens que subira l'élève seront

soumis aux mêmes conditions que ceux des neuf premiers

termes.

Art. XVI. Les neuf termes doivent être consécutifs.

Néanmoins, si un élève avait été empêché de se présenter à

l'examen d'un ou de plusieurs termes par une cause que le

Kecteur jugerait légitime, les neuf premiers examens que su-

birait l'élève seraient censés consécutifs et suffisants pour ob-

tenir le Baccalauréat, pourvu qu'ils eussent les autres condi-

tions requises.

Art. XVII. On peut encore obtenir le Baccalauréat dans

la faculté de Médecine, après six termes seulement, aux condi-

tions exprimées dans les deux articles qui précèdent, pourvu

que le sixième examen de terme soit remplacé par le premier

examen de la Licence ou du Doctorat en Médecine, supposé

que le candidat soit qualifié pour subir cet examen, et qu'il le

fasse avec succès.

DTJ baccalauréat EN DROIT.

Art. XVIIL Les élèves et les étudiants non élèves de la

fooiilfé flp T)rn\t nhti'finTifint lo Baccalauréat à la fin (seulement
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est également applicable a.. Baccalauréat en Droit
°'""""""

Pour les élèves en Droit q«i se présentent, à la fin du „o„vieme terme, à l'examen de Licence celui c n„l.f 1
ne suffirait pas pour la Licence, s'ill:" voTab ri'majores du neuv.ème terme, tient lieu de roxamen de co

MAITRISE OU LICENCE.

Art. XIX
. ^ n'y a qu'une Maîtrise ou Licence pour chao-m^

est\ïïe"-f
^~'' "''" -^^^'"«-o ' -«- la Maitri tTtaesU|ç,ub.e.„ye„a„ne p„„r les Lettres, et une pour Z

ca„1lMat''ne «e^'uTé,"' 'T"'"
"" "™' ^' "^^ '^^''' --"

i-~Lrerit.r:ira^jr™ '" -»"''*''--

2° Il doit avoir suivi le cours d'études de la faculté d'un«

peuvent être adm.s aux épreuves de la Maîtrise es ArtsauslitAtqu.ls sont jugés capables de les subir avec suce".
'

3- Il faut encore qu'il ait obtenu, aux examens qui se font à

Lî^'-Ttr'"'":'^
''"'"™

"^^''^-'l™' -e des notestre-U ,, Inen a^se;: hen, sur tontes les matières des coursqu
1
a SUIVIS dans sa faculté. S'il a eu une autre note nôurquelq,,e cours ou quelque pairie d'un cours, il a dû rlIreC
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Dans la faonltô do Médocino, tout élèvo ou otiidiant pout

recevoir, à la fin do na quatrième année d'étude, le diplôme do

Lieencié en Médecine, pourvu 1° qu'il ait suivi réi«;\diérement

les cours do l'Université; 2" qu'à tous les examens de terme,

il ait obtenu l'une des notes très-bien, bien ou assez him^ ou qu'il

ait réparé les examens défectueux ;
3° qu'il subisse avec succéa

les épreuves spéciales de la Licence. (1)

Art. XXI. Les é[)reuves que le candidat doit subir pour la

Maîtrise ou Licence sont les unes écrites et les aud'es orales.

Les épreuves orales sont publiques; cependant, jiotir la Mé-

decine, on n'admet en général que les médecins et les étudiants

en Médecine.

Art. XX IT. Les épreuves écrites do la faculté des Arts sont

au noml • de ([uatre pour les Lettres, et de deux pour les

Sciences. Celles des lettres sont : 1° une dissertât ion litténiiro

en français ou en anglais et une dissertation latine, ou bien, uno

dissertation pbiloso])luque en latin et une dissertation française

ou anglaise, selon que le candidat s'est appli([ué ])lus spéciale-

ment à. la littérature ou à la pbilosophie; 2" des vers la(i; s
;

3° un tbéme grec. Les sujets décolles des Sciences sont pris

dans la (léométrie analytique, le Calcul difterciitiel et intégral,

la JMécani([ue, l'Astronomie et la IMiysique niatbémati(j[iie, ou

dans la Physique expéi-imentale, la Chimie et l'Histoire natu-

relle, selon que les études du candidat ont ou })our objet ])lus

spécial les sciences mathématiques, ou les sciences physiques

et naturelles.

Art. XXllL Dans les facultés de Droit et de Médecine, les

éjjrouves écrites sont au nombre do doux. En général le sujet

peut en être pris dans une partie quelconque de l'enseignement

de la faculté.

Mais, pour la faculté do Médecine, les deux épreuves écrites

peuvent être espacées do manière que l'une se fasse après la

seconde année d'étude, et l'autre après la quatrième. Alors lo

sujet do la première épreuve n'est pris que dans l'une dos

matières suivantes : Anatomie, Histologie, Physiologie, Patho-

(1) Loa C'tudiants qui ont suivi des cours dans uno autre institution, ou qui ont

déjà <'tudii:^ quelque temps sous un patron, pourront, en exhibant au Rectour des

c6i'liiluuld couvôuaiikâ, éU'o aduiia il ouitipiéter lâui' coufâ.
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lo,i?io gvnvnao, Hygiono, Hotaniqi.o ot Cl.imio Lo ^niof ,in i

secornlo ôprcuvo se prend dan lo ro^ r
'^ '^

^Jo la laculto.
^"^ '^^ l'onHoignemcnt

d., .,,,j.,„»,,e„u.. peuvent .,:;j^:;::tr^^^^^^^^

te. .ne, JO ,„,nufo« ,„„„• un eou,-» do deux te.'mes, ;)0 minuté,pou,- „n enurs do t,-oi« termes, etc.
Art. Xi: V. Le» épreuves oi-alos embrassent Ken.'.-alenienttou os os ,n,„ières do l'ensoignomont do lu (acidité cZd.".t, dans la section des Lettres do colle des Arts ce"ep.-c..vos ont pins spéoialen.ont pour ol.jot l'cxpl^l ,'.„ o

hn^to. ,juo, etc., <l'u„ certain nombre douvr,.i;es classi.iuosappu,-tenant aux langues li-ançaiso, latine ot grecque ot 2 s

i:tz:^"""'7 '\'" ">-- <acuito,%iie's j^!:Jzpins p.., t„ ulu.romont so.t los sciences matl.c.„,atiquos soit les

lo .;"'", '""' '" "'""'''''"• -^"'"l" «'culté de Droit,es cl. vos ,ju. se <iest,nontau Notariat, uo sont pus obli-os dôrépondre sur la Procédure.
ouii^cs Uo

Pour la licence on iMédocino, los éprouves o.-aIes comme
« opreuvos écrites, peuvent être pa.-îagées on doux par

^rlr '"'™™" ''™'^» "°™l'-<""' ^- --mcs'n.atié";qit. la i,.t.tie co.TospomIanto do l'épreuve écrite. Do nlus
< .u.l..e candidat doit subir, dans lo dernier te me de sj:e udes, un examen clinique, au Ut dos malades, ur a Ïvi ologio mlerne et sur la Chirurgie.

«..'iaJ; IfJt
^"^ T"™" "'"'* '''"«™^ «' app.-ociéos par

,.rofesl r .^
'"" "" ' ^'"™™- Cependant deux

' tr 1,: ""! """ '"'"<-"• ''•' i"0- destiné à apprécieroxamon clinique des candidats à la Licence on Médecine.

m
m

< :
*"
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Art. XXV II. Pour chacunu dos éprouves écrites, tous les

meml)ro8 du jury écrivent, sur dos cartes nomblables, chacun

le sujet qu'il juge convenaltU^ Les cartes sont ensuite mêlées

par celui qui préside, et un des candidats est invité à venir en

tirer une. Le sujet qui s'y lit devient l'objet du travail do

tous les candidats. Les deux compositions écrites do la faculté

do Droit et de la partie scientitique de celle des Arts, no

doivent pas être prises dans la même partie do renseignement.

Après la ]>remiêrc composition, on doit enlever toutes les

cartes relatives au même cours, et les remplacer au besoin.

Le travail des candidats est apprécié dans tino assemblée de

tous les membres du jury, qui se réunissent pour cela à leur

commodité, et qni appliquent à chaque composition écrite

l'une des six notes très-bien, bini, (isse:; bien ou suffisant,

médiocre, mal, très-mal. Ce jugement se fiiit à la majorité des

voix, et, en cas do partage égal, le professeur de la matière

sur laquelle le candidat a composé, ou, en son absence, celui

qui a posé la question, a voix propondérante.

Los compositions écrites de la Licence en Médecine peuvent

être remplacées par les épreuves correspondantes du prix

Morrin, faites par les élèves de seconde et do quatrième

année d'étude, si le jury trouve ce travail suffisant. Le travail

est censé suffisant s'il obtient l'une des trois premières notes.

Art. XXVIIL Pour les épreuves orales, auxquelles no sont

admis que les candidats dont les épreuves écrites ont étéjugées au

moins suffisantes, les membres du jury se servent d'un program-

me dans lequel toutes les matières de l'examen sont indiquées

Bommairement et dont toutes les propositions sont numérotées.

Les membres du jury ne peuvent interroger le candidat que

Bur les matières du programme correspondant aux numéros

que le sort leur assigne.

Tant qne le programme ci-dossus mentionné ne sera pas fait

pour une faculté, les membres du jury, réunis en assemblée

immédiatement avant l'examen oral du candidat, détermine,

ront au moins quarante questions sur chacun des cours. Ces

questions, écrites sur dos cartes distinctes, seront déposées

dans autant d'urnes séparées qu'il y a de cours obligés dans la
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chacun doa oanZZ^MlZtZ "/"' '"*''™«™*

<lc8Urno8. Il» peuventJ™,. O"o»tions qu'il, tirent

obtenir p,„. L'd : . ;r:r' ,

'"™ "'"""-', •'™^"''™ p»-
cnncUdat attache à «e, ri" „ "'"""'''"" ''" '""' 1»" »
ne^oivent ,a, .tre «:rS;;:;:;;.Ctr:r r:^"'^tion principale.

'"'"ocoiui do la quea-

cetexamenpartioloMlnin ""' '^ rÔHultat de

fmt.éa„ee tenante (aprè„ .lolil„.,.a, 17 i

„""
"P"'"'""""

««

mai, do manière que e eandid'i,, , e 1^'
"""o».™™),

fin de l'examen, i „ cas dV M h
"""''•" P™'" ''~'»"»

fesseurdelamatièZr, '^"''"''"^'"''"^ ™'"' '» T™-
ton.o,,oue„::":Cc!rnr;:^^^^^^^^^^^^^^^^
rante. i^ans tou, lee cas, le pré d^ fi

'

'" P^'P^J^-
tat en mettant d.,n. ,„

P"^""'' '" ''" J'»'y conHif^ne le rosul-

la note e:™! ™i';:

"'"° "^ "' J'''»" '^-" '» couleur indique

Jeton blane
.
. THfcs.n.m,

Jeton jaime
,„j,^^

jet^^r:----!™"™--»™.
Jeton bleu „^|
Jeton noir th^U^^

dou. foi, iojur/eZ r Ît rrt'e'V" ""' ""

ceux mérité, „ourleHcon,p.,si;ion;;-ite T "':''"' '"

clame immédiatcn.ont lo résul , ,

'

' '

f"'"'-''"""* P™"
'0 renvoi du candidat •v.;:;^::;-!:;^-^::^"'-'- -

t.nnf '

.

•' "^ jaimes, on av(^c des ^.'an^<j • mn,-. îi

dat obLnt ui :: '^ S' ' :r " ^""™^ ^-^^^ « -"»'-
" »""(•'

e, 1 examen i,'e,t poinuuspendn
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poui' cola; mnla l'ôlèvo doit répnvor ce défaut au second examen,

en subinsanl uno nourollo ôpreuvo Hur lo nirmo coui'h, ot doit

ofVticor Ha mauvaise note par uno dos noton très-l>ien, bicn^ assez

bien.

Lo8 iu)to8 mal ot très-mal sont éli- ..'»•. atoirc8. Auhhï pout-on

intoiToniin-c l'oxaniou oral d'un candi^i « aunnitot qu'il amôritô

l'uno do C08 notas, ot niônio la noto médiocre, si c'o«t au douxièm©

examen.

Lo candidat malliouroux pout copondant se rcprôsontcr, si le

jury lo lui pormol, trois niois après son premier éclioc. S'il ne

réussit pas à oe nouvel oxamoii, il no pout plus se représenter

qu'à l'époque ordinaire l'année suivante, ot uno seule fois pour

chaque examen.

Lorsque l'examen so subit en doux fois, il n'y a d'admis au

second examen que ceux qui ont été déclarés admis au pre-

mier. A la tin du second examen, lo président du jury résume

le résultat des deux, le proclame. et envoie au Bocteur la liste

des noms des candidats, on mettant à la suite do chacun le ré-

sunié qui lui correspond.

lia classitication dos candidats admis so fait do la manière

suirante :

Lorsque les jetons en majorité sont blancs et qu'il n'y en a

point de roui^o, le cat\didat est Licencié avec (jrande distinction ;

lorsqu'il y a autant ou plus de jaunes que de blancs et qu'il n'y

a point de rouij^o, le candidat est rocju avec distinction ; il est

encore re^u avec distinction, s'il a obtenu quelques jetons rouges,

à condition que ces derniers soient rachetés par un nombre

double do jetons blancs ; dans les autres cas, il est simplement

admis.

Lo Recteur, ayant reçu cotte liste, fait expédier les diplômes

en conséquence, s'il y a lieu.

Article transitoire. Jusqu'au premier septembre mil huit

cent soixante-treize, les prof, ours et officiers dos collèges

affiliés à l'Université pourront être promus au grade do Maître

es Arts sans examen, pourvu qu'ils aient été chargés, pendant

toute la durée de huit années scolaires, d'un ou de plusieurs

des emplcTis suivants : ceux de Préfet des études, de professeur
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" *"'™
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^ '*"" "'"•- -''^-,,0
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j 1 «

"" '^'M^i' pn« dans a mat ôrn rîn iv •

^c la facultcS ot un certiin nn,>.i ,

'^''''''^'' ^^ ^ en.soignemont

- PHnoi„4. paHro:;re::t:s;rf'™» "«-te„a„.
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AttT. XXXTTT. * (1) La tliôso ot les propositionH sont en-

Toyéc« nKiiniscritoB nu Hoctour eninômo toin{)S(iiio la domando

pour l'admission aux ôprcuvos. Lo lioetour coiiHulto sur le

tout la fac'iillo int('ro,-iH''o, ([ui donne hou avis hui* la thèse, ot

ajoute d'autroH ]tn)|t()sili()nH à colJoH du candidat, hî elle no

trouve pas colloH-ci sunîHantoH. Si l'avis est favorable, le lloc-

teur, après s'ôtro assuré que la conduite du candidat est bonne,

permet l'impression de la thèse ot des propositions, et indique

le jour de la Houtcnancc.

Un mois au moins avant ce jour, le candidat fait remettre au

Recteur, au Secrétaire de l'Université, ot à chacun des Doc-

teurs ot dos professeurs ordinaires do la faculté, une copie

imprimée do la thèse ot des propositions.

Art. XXXI V. -i' Tous les Docteurs ot les professeurs ordi-

naires de la facuUé sont convoqués pour la soutenance, et tous

ceux qui s'y troiivent sont tenus d'intcrro<,œr le candidat à leur

tour principalement sur la thèse, et ils peuvent argumenter

contre lui ;
mais il n'est pas nécessaire que plus de cinq soient

présents. Ils sont présidés par le Doyen de la faculté, ou, en

l'absence do celui-ci, par le plus ancien des professeurs pré-

sents. Ce président, quel qu'il soifr, a toute l'autorité néces-

saire pour maintenir le bon ordre dans l'assemblée, ramener

le candidat ù la question, s'il s'en écarte, le reprendre s'il

manque en quelque chose, et mémo le- protéger au besoin.

Art. XXXV. -'= Durant la soutenance, qui dure trois heures,

le candidat doit donner tous les développements et explica-

tions qui lui sont demandés, et répondre à toutes les céjections

qui lui sont faites et sur la thèse et sur les propositions.

Art. XXXVl. ""' La soutenance se termine par le vote des

Docteurs et des professeurs ordinaires. Ils le donnent on dé-

posant dans une boite, placée devant le président, une des

deux boules qu'o; leur aura remises durant la séance. La

boule blanche représente un vote favorable.

Art. XXXVI 1. * Si le candidat obtient la majorité des

suffrages, son admission est prononcée, et le président en foit

(1) Les articles marqués d'un astérisque * no regardent que les facultés do

Droit ot des Arts.
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épreuve» avec «ucck'
"'"""""'

" ""'"• "" """--""-'^

PHOMOTIONS KT DIPLOMES

moins ôtro remis »m,r .,..„ i
'

.

8'""»«h ptuvont iican-

de l'U,,ivo..„ir *'""""" ""'"^ P"''"'i™' <" «"'«"nelle

AuT.XXXrX. C'est le liootour oui ftit |„
accorde le ,ii,,lô„e. II doit ,• , T Vomotum, et

«ouve„. .p.,,::; i;:r:: :: ''niztt:?';
''"°<'"

.ouvello^ .,„.., , ,, , ea„didat7u."r,,;;t"'
"-

majorité do ceux ,„i .,„nt ,Ul^ " «^o-ntement do la

g;^e ,„., ...a toujoare «d.o . c.:Z^:ZtJ7:^Zqu .1 n y manquera jamais en matière notable.

DEGRÉS HONORIFIQUES ET DEGRÉS ÉTRANGERS.

Art. XLII. Jl n'y a, pour chaque faculté ou'un «a„i ^ '
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diplôme n'en est jamais expédié que sur une décision du Con-

seil Universitaire et après que la faculté intéressée a été con-

sultée.

Art. XLIII. Les personnes qui ont obtenu un grade en

Théologie ou en Droit Canon du Souverain Pontife ou d'une

institution autorisée à cette fin par lui, celles qui ont reçu

d'autres degrés dans les universitées du Royaume-Uni, do

France ou de Louvain, peuvent être admises par le Recteur

aux mêmes grades ou aux grades correspondants, sur l'avis do

la faculté intéressée, pourvu qu'il soit bien constaté que leur

conduite est parfaitement honorable.

Art. XLIV. Los personnes dont il est parlé à l'article pré-

cédent, si elles remplissent une charge à l'Université ou dans

un collège affilié à l'Université, jouissent des mêmes privilèges

et honneurs que les gradués de cette Université, lors même

qu'elles n'auraient pas obtenu do diplômes ad eumdem.

RÈGLEMENT

concernant V inscription et les degrés dans la faculté de Théologie.

DEGRÉS.

Art. I. Los degrés sont aa nombre do trois, savoir : le

Baccalauréat, la Maîtrise ou Licence, et le Doctorat, dans cha-

cune des deux branches de la faculté, qui sont la Théologie et

le Droit canonique.

DIPLÔMES.

Art. II. Tous les diplômes de la fticulté de Théologie sont

expédiés au nom du Visiteur de l' Université, conformément

aux induits accordés par le Saint-Sicge. Les candidats au

Doctorat en Théologie, ou en Droit canonique, doivent, avant

de recevoir leur diplôme, réciter la profession de foi de Pie IV

en présence soit du Visiteur, soit do l'un de ses vicaires

généraux, et d'au moins trois professeurs ou Docteurs de la

faculté.



du Con-

été con-

;ra(ie en

ou d'une

3nt reçu

-Uni, do

Rectour

l'avis do

quo leur

ici© pré-

j ou dans

rivilégos

rs même

DIORÉS KT PaiVILioES.

INSCRIPTION.

47

Théologie.

avoir : le

dans cha-

3ologie et

ogio sont

>rmément

didats au

nt, avant

ie Pie IV
vicaires

ours do la

Art. III. Nul n'est admis comme élève de la fannl*^ ...
n'axt exhibé au Recteur la pennission et e^ettr^^^^^^^^^^^niales de son évoque.

testimo-

L'Inscription s'obtient en subissant avec sucon» l«= n
requis par la faculté des Arts.

'' "^^""""^

Disposition trayisitoire.-^Vond&nt Ioq ri,v «« '

Boctour pourra accorder ITn , !

^e Théologie, 1«

cette inscription anra les mémos privileces one si »n! -7'!-
obtonue après les examens requis.

^ ^ "' ""' "'"

BACCALAURÉAT IN THÏOLOOIE.

êtrt"!;-"''
•^°" "''""""' '" ^baccalauréat en Tliéologie, il faut

TJ lr'"> ''™" ™'" '«^ ^0"' durant sfx erme"et avoir obtenu, à tous les examens de ces six termes, l'une desnotes me, hen, bien, ou très-bien, pour toutes les ma ières dosexamen., qui doivent embrasser au moins la moit é des mTnulde dogme et de morale adoptés par l'établissemen où "on" ^

examen sur ces mêmes matié.es à «n e;m'e uiS^u "etTe
ctdTs:: l-:î

"'"*' "" °''"'^"' >-<'estroisno:::i;dtu
Cl dessus. L eleve qui ne réussit pas à ce nouvel examen n •»!

au cours d otudes; et, tant que ;o défaut n'est pas réparé tous

g titrTi-
-""?'"• """ ™"^^''"'' '^^-'-r j""

g "me, ie„ =i. i,„,uiers examens que subirait l'élève seraient
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censés coiiHocutifs ot suffisants pour obtenir \o Baccalauréat,

pourvu qu'ilH euBHont les autros conditions roquisos.

LICENCE EN THÉOLOOIE»

Art. V. La Licence en Théologie peut s'obtenir ù la fin do

la troiniùme année par les Bacheliers en Théologie qui ont eu

une des notes trèa-hien, bien, ou asse^ />tt7i sur toutes les mutièros,

aux exanie;is des doux premiers termes do cette année, ou qui

ont réparé un examen défectueux par un examen subséquent,

et qui, ù lu lin du troisième terme, subissent 1° l'examen du

terme avec le mémo succès sur les matières autres que la Théo-

lo;;"ie dogmatique ot morale, savoir sur l'Ecriture sainte, l'His-

toire ecclésiastique, l'Eloquence sacrée et les Kites (1) ; 2'^uno

double épreuve npéciale sur la ])artie de la Théologie dogma-

ticiuo et morale vue dans cette année, la première écrite, la

seconde orale, à laquelle no sont admis que les candidats dont

l'épreuve écrite à été jugée suffisante. La hitiguo latine est la

seule dont on puisse faire usage dans les éprou'. oh. L'épreuvo

orale ne dure pas moins d'une heure. La durée de l'épreuvo

écrite est do six heures, comme dans les autres facultés.

Chaque année, environ doux mois avant les éprouves, la fa-

culté détermine et fait cennaitro aux candidiiis un certain

nombre de thèses numérotées sur les matières théologiques do

l'année, sur lesquelles doit rouler l'examen soit écrit, soit oral.

Pour les épreuves écriteM,tous les numéros des thèses sont

écrits sur des cartes semblables. Les cartes sont ensuite

mêlées par celui qui préside, et un des candidats est invité

à venir en tirer une. La thèse correspondante au numéro

tiré, devient l'objet du travail de tous les candidats. Pour ces

épreuves, on remet aux candidats un exemplaire de la Vulgato

sans notes, et le concile de Trente.

Les épreuves écrites et orales de la Licence ot du Doctorat

sont dirigées et appréciées par un jury d'au moins quatre

membres choisis par le llecteur entre les professeurs, docteurs

(1) Ces doux dernières matières no commenceront à être obligatoires que huit

années après l'organisation de la faculté ; l'étudo dos langues sacrées sera tou-

jours facultative.
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lune dos «X note» WsW,n » '-""î"'*» co Hpo„ti,,n écrite

voix, ot, en eus do partage ilrL.f'*'' " '"'"''M-ité do,
««r la.melle le caneMdat «,1» <

l
'„

""^"'.'""" "« '-<^ «"«cto
Pour le» épreuve,ZZ L7^î ' ""'" P^-PO'-l^-anto.

candidat, doit ,e» e^vl t. ""''''V''*',
-' - Muo lo,

««ffls.mtes,Ie„ membre, d. ZTl "'' ""^'^ «"»!»»

r;::r: •"-— - -^=, trfs
P-'-tiol, en J„i appliquan •„„'', •'""*"* ''« "^' »-™™«n

séance tenante (aprè; délibé I«„,?""" "r-^"^;»"»"
»° fait

mais de manière que le can.lidn? ', "" ""* "'•'^c.ssaire),

Profe^eur de la matière sur lltlleLïM''^" "«^ ^o^' 1"
o». en son absenee l'interStet 7™ "''' ""'^™««'
Dans tous les cas, le président d,î,'

P^opondérante.
mettant dans une urne unll L ''?' '""''«"^ '« ™»«Itat en
comme suit :

"''-'*'" ''""t '" couleur indique la note
Jeton blanc - _ _ _
Jeton jaune - « _ _
Jeton rouge - _ _
Jeton vert - - _
Jeton bleu - » _ _
Jeton noir - _ _ _

TRÈS-BIEN,

BIEN,

SUFFISANT ou ASSEZ BIEN
MÉDIOCRE,

'

MAL,

TRf:S-MAL.A la fin de l'examen ].
' ~ ^''''-^^^•

compte de ceux me'ué; pourTf T""' ''' J'^*^"^' ^^ ^^^-nt
;;^ent proclame ImmédfaTeLttTSLt"^' ^*^^^^^-



50 DEaaÉS ET PRIVILÉaSS.

Le candidat peut être reçu avec tous ses jetons rouges, à

plus forte raison avec des jaunes, ou avec des blancs ; mais il

ne peut être reçu avec des jetons verts, bleus ou noirs. Aussi

peut-on interrompre l'oxamen oral d'un candidat aussitôt qu'il

a mérité l'une des notes médiocre, mal, ou très-mal.

Le candidat malheureux peut cependant se représenter,

si le jury le lui permet, trois mois après son premier échec.

S'il ne réussit pas à ce nouvel examen, il ne peut plus se

représenter qu'à l'époque ordinaire l'année suivivùte, et une

fois seulement.

Le président du jury envoie au Eecteur la liste des noms

des candidats, en mettant à la suite de chacun le résumé qui

lui correspond.

La classification des candidats admis se fait de la manière

suivante :

Lorsque les jetons en majorité sont blancs et qu'il n'y en

& pas de rouge, le candidat est Licencié avec grande distinc-

tion ; lorsqu'il y a autant ou plus de jaunes que de blancs et

"u'il n'y a point do rouges, le candidat est reçu avec distinc-

tion ; il est encore reçu avec distinction, s'il obtient quelques

jetons rouges, à condition que ces derniers soient rachetés par

un nombre double de jetons blancs ; dans les autres cas, il est

simplement admis.

DOCTORAT EN THÉOLOGIE.

Art. VI. Le Licencié en Théologie qui veut obtenir le Doc-

torat, peut être admis aux épreuves un an après la Licence.

1° Il doit avoir eu une des notes très-bien, bien, ou assez bien, aux

examens des deux premiers termes de cette année, ou avoir ré-

paré un examen défectueux par un examen subséquent
;
2° à

la fin du troisième terme, il doit subir sur toute la Théologie

dogmatique et morale, et sur la partie du Droit canonique qui

concerne les empêchements de mariage, deux épreuves sem-

blables à celies qui sont indiquées ci-dessus pour la Licence,

mais les thèses doivent être déterminées et annoncées par la

faculté vers le premier avril. L'épreuve orale ne dure pas moins

d'une heure et demie.
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Art. vu. Le Baccalauréat en Drnif na
fin de« InsUtuUons avec .0. no*: ^^1: IrV,"::^^"';'''
^"^ '.«.s examens de terme de Tannée " *''"

Ceux qui commencent l'étude du n,.„;*
coui, complet de ThéoIoKiel!toof-f """""'l™ "P''^^ °"
Bachelie... en D™it can™ que

'

^i^''"-^-»' r^"^''"'
»—

vre le cours des Decrétales
""««'d.atement à sui-

canXT".î;ufB:.^t
ïufn^^^^^^^^^^^ r '""'^ ^^ ^-^'

ou asse. Men aux cin, premier: ^Lm^ l"t;^ff'''/-
'^erneros années, ou qui aréparé un e4men iT,

"^'"^^

«n examen subséquent, peut être admL ,

''"'^''"""'^
P-»"

d'aprèsles règlesLivames -P iT^o *'

l'" "^S- plus élevé

matières de l'enseignement canonique de,^'
;" '""'''^ '"'

écrite, l'autre orale, semblables à cd es oui
*"'!""' ''""*

dans l'article V ci-dessus pour la KceLe en T^T"""'^'appréciées de la même manière Pour '1
.théologie, et

met aux candidats le CorZjurUcl:
'"''"™ ^"''"'' "" "

concile de Trente. l'ép^Ieo^cd
'""' ""'<'»' «' 1"

2» Toutes les matières!':; s ée'ITixtT T '''^""'•

-voir: chacun des cinq livres des - ré 1 «C I if
"''"'

comprenant la Hiérarchie de l'Eglise
0' !''''*"'""'-

canonique. Aussitôt que le c-nSr-
^"'^^'"""'^ du Droit

«es, le jury appréciel r] n tat le etZ:r ^-1 "^ ^"'-

mement à ce qui a été dità l'article V 3» Ceh,r
™"''"-

d'autre note que très-bien -, *„ . •
1"' " "P"" ™

.«i a eu quell,e aul'l'rnt'^ ^^^^^r"^
'"'"'

«nvoyé, suivant les règle, du n.,.moàS "''' °" "''

sio:LfBrSrcitiru:'pe::r'''^'^r«^^-" ^'•-o-
tutions et celui de la rmira^: rBécrltaTe: T "^''

ïeTz :r:n:ii^:r ^^ "- -~ '«-s
clusivement à l'étude du C« !»'"""' «"«ée entière ex-

son COUPS do Théologie
''"* "P""^^ "^«'^ '^^i»*
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Art. X. Excepté dans le cas d'un concours pour un prix ou

poui' quelque distinction honorifique, les cfindidats admis à re-

cevoir 1^1 même diplôme sont nommés en commençant par

ceux qui occupent un degré plus clcvc dau^ la hiérarchie ecclé-

siastique, suivant la date de leur ordination, 1 1 en cas d'égalité,

suivant l'ordre alphabétique.

RÈGLEMENT

concernant les honoraires pour diplômes.

Art. I. Les honoraires suivants seront payés par ceux qui

auront obtenu des diplômes :

Diplôme de Bachelier dans la faculté des Arts, deux piastres
;

Diplôme de Bachelier dans les facultés autres que celle des

Arts, cinq piastres; cependant, ceux qui auront déj\ obtenu le

degré de Bachelier es Arlr*, n'auront rien à payer pour le diplô-

me de Bachelier dans les antns facultés
;

Diplôme de Licencié dans une des quatre facultés, huit

piastres
;

Diplôme de docteur, vingt piastres.

Art. il Ces honoraires doivent être payés entre les mains

du ^Secrétaire de l'Université, avant ladélivrance des diplômes.

règlii:ment

concernant le Costume.

Art. I. Le costume des Docteurs consiste en une robe longue

de soie noire, avec une épitoge ou chaperon de même étoife

bordée d'une bande d'hermine, et une toque carrée en velours

noir.

Art. il La robe et l'épitoge sont les mêmes pour toutes les

facultés, sauf la doublure, qui est en soie violette pour la faculté

de Théologie, en soie bleue pour la faculté de Droit, en soie

rouge pour la faculté de Médecine, et en soie verte pour 1«

faculté des Arts.
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tout temps et on tout lien; taâL 'vT '
^"°*'"» '"'

AKT. IV. ije costume des membres du rnn«n;i tt •

ofii; .tcr„iirz -r .Titrer
'^•-

a leur epitoge qu'autant qu'iU sont Docteur/
'''™""'

us«ni,t\ts:;::^,,^r;j:. ^'--'^«, -fo„t
la doublure, qui est en so e T

' " "' '""* P""
leur épitog .^ pZ\1 ;;1

"" "' P"--'^"' I«i"t J'h^nnine à

celui Je. Doetelrel/Se ftTuuT'r T rf"^'"
'

Licenciés en Théologie est Zm^ e^nl?"'"''
'" -""^ ^'^^

«erv:n"q"'d'étffe!:t"""'T^"'""'^ '"' ^'•»™--' - ««

Licenciés ItoUolZ, ! T' J'™''
''"'"' •^'«'^'^ "« ^«"'c des

di.tinctive de H facu r< r-,
^'"'''"'^"*' '^'""»« "'«•a»»

aux manches de Irr^bl**"'" "' ''Pl'='^«''""C"t. "« portlt
gi«nd, le tout îe r ou ;:;o!;r '""t-:

'°""'"^« p" -
des Docteurs de la «011;',^ """' '" ^°"""- 1»« ^bes

no:^élèvr";tt?roir ^TflT-' '"-rite «t les étudiants

-^^anocv;:;.:!::::^ ^-«— --

et Jre lL'^Zn:,!?/ZT '''""''' """"'' '-- -»™
-ire dos Maitros o; Lilenci's" T,!""

"'" '^ •^"*"-^ ""'-

leurs leçons en habits
„
'r ,

'""™"' '"^™« donner
e«t trop'incorjTd ' ^r ,:r:k rr»':

"'*'™^ '"^^"'"i"'
Aot. X. Le, élève, omI!?- ^ "^«"""Pagne ces leçons,

de Médecine sont ;„, Z ''" ''"î' ""^ ''"""^^ de Droit et

l-au. cours de leur,; ,h2, ^"""V"
""'"""« universitaire

en corps an. oml ^^ hZt'T d'"
'?'"'"' '"^'^'^"'

ei~nceso. le Keeteurl^Ïe' t^Z^'^ZZ
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los élovoH et les ôtudiantH en Médociiio sont disponsés du costume

pour ussintor aux Uu;oiih (jui se font dans ranii)hilhôàtro do

donionstnition pratitiuo, ot lorsqu'ils vont suivre los leçons

Cliniques qui se doniîent dans los hôpitaux.

ORDRR DK LA OKRKMONIK

pour la collation des diplômes.

Le Recteur et les facultés viennent au lieu où doit se faire la

cérémonie, et se placent suivant l'ordre indiqué dans le règle-

ment concernant les cérémonies universitaires. Les candidats

ont dos places distinctes de celles dos autres élèves.

Les candidats au Baccalauréat portent la robe dos Bache-

liers ; les candidats à la Licence ot au Doctorat ont respecti-

vement la robe correspondant au ju^rade qu'ils vont recevoir,

mais ils n'ont pas l'épitoge.

Les insijji-nos do la Licence ot du Doctorat sont apportés

dans des bassins par les secrétaires dos facultés respectives, ot

placés sur une table correspondant à celle du Secrétaire de

l'Université ; les diplômes sont apportés par ce dernier, qui

los dépose sur la table qui lui est destinée. Le prix du Princo

de Galles est apporté par le Doyen de la faculté des Arts, ot

déposé sur une petite table distincte qui doit être convonable-

ment ornée.

PROMOTION AU BACCALAURÉAT KT A LA LICENCE.

Lo Recteur :—Quoniam, juxta statuta nostra, requirendus

est consensus Doctorum et Profossorum qui adsunt, legantur

a Domino Secrotario nomina eorum omnium qui ad Baccalau-

roatum et ad Licentiam se promovcri postulant.

Le Secrétaire lit les noms des candidats avec le grade au-

quel chacun d'eux aspire.

Le Recteur:—Peritissimi Professores et Doctores, placetno

vobis ad gradus promoveri illos omnes quorum nomina modo

lecta sunt ?
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» nom.... s„.L,.H„ r,:: :;::j:ra:5:r
""' ''"«-"

diplômes.
viennent a niosuro recevoir leurs

y " nno U-oupo do m. il» ,1"'"" '''"»;;™ '"'"' «« i-o, «t, «'il

PROMOTION AU DOCTORAT.

ligas et promovea».
"<""<" "«'"" m facultate *** do-

l'orequ'il y a dos candidats do nhi«;o„.. <• ,. • .

donnent ensemble devant le R ctrT e D "','^" '"'^^"^

qui a la préséance mv les antrer fi. ?, J ^^"" '"* '" '''«'»•«

Le Hectc„:_I,e,at:;ir:in;::^
'^'""^° ''" ''"'«'•

postulatum conccdî" °™ '' ^'"'*'''''- ™ltisne

Si la réponse est affirmative, le Eeeteur ditAreossatur candidatus
'

c-ornier.lel.ecteurs.adresseTiretee'Ee':^'-"^-^^ "'' "*
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Kgrcgic oandidato, cpium maxime mi oxpotomlmn eoH omno*

ot «iiiguloH qui UnivorNitatiH lumlnu gradtim oblintuM'int am-

pliwHimum, mm miontia tum oliam vita> iiUo/^ritato Hompor

os«o coMHpiouoM, liunr (il>i ni importiam htmorom, non Hatia

«st (lignum nun«' iv ipHum pra'Htaro, Hod in fulnrum oliam mihi

])n)vi»lon(l\un c«( ; idootjuo a to polo ac pontulo ul hiwco intcr-

rogaHonihvis randido luarpio lido rospondoaH.

(1) PromidiN niliil W \i\u\\m\n aotunnn qaod vol minimum

huio jrradui dodoous atVorro (juoat ?— Pronnllo.

Pn»mit(i8 to pnoiopla, si <pui doinoopH fuorint tradonda, non

nisî vora o( juvontuti iMilia, qua» Univornitati wiiit houori,

constan(iH8in>o Iraditurum ?—Promit to.

PromittiH to, in a^ondo, oa nompor, ox omnil)US in motlio

positif, olooturum qua>, (iununodo logitinui, conoivium com-

modi.s iuMorviant ?— Promitto.

(2) Promittis. a\i>M'otantOH uhi in vitn» dim-rimon vonorint, to

opportune, ut huu» proviiloant aMonuo Haluti, pnomoniturum ?

—Promitto.

PromittiH Unie tua^ alnuo Matri gratum mon\orcmquo ot

obsorvantissinunn aniiuum ?— Promitto.

V^isno do isto to j^radu dojioiondum, si, t'ulo f^ravitor inlracta,

luvo prt>missa violavoriis ?— Volo.

QuîO quum ita nint, ego, UnivorwitatiH JjavallonHiw Koctor,

do potONtato mihi por littoras tradita, liumquo rrolb«HO-

rum ot l>ootorum hio adstantium connonHU, to in * * * Docto-

rom oonstituo ot dcnuntio, cum omnibus juribus, honoribuH ot

priviloiviis ad huno gradum port inonli bus.

lnsigt\ia igitur gradua tui ut aocipia» ot dipiomata, hue

acoodo.

Lo candidat ayant reçu l'epitoge, l'anneau ot son diplôme,

va prendre place à la suite des Protesaours et DoctourB de sa

facultc.

(1) Lorsqu'il y a plusieurs candidats, ces questions ae font à tous los oandidata

à la fois : les candidats rt^poudent succcsaivoment et iiolémout à ob^que i^ueation

Avant quo le Recteur procède à 1» suivante.

(2) Cette question u« se fait qu'aux candidats pour la Ducturftt oc lléd«oin<i.
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t OB Médeoia*.

OrrtlîCTION l'KATKjdH

r^OH ('lèvOH d'un «'(Wlrum ..fHr

'-Mo ,lo,n.,n,l,. , , • ,1 '", "" """ f'"" '*""" "<' «'i™

-itv'.'/n:„':!;:„';:.::;;;i:.:;:,t'j"' '^---.•f.-«„.«n,..„„

lo 8iiiu'.H..iir du pollôur. ' i.

""''"''^'"^«-
• "l'Hi/rnepar

'-"' ,- «..,:„:;:;/:;;.:;::" " """"'' *•" ''"™'- "'"-'

«-non. ; :i';r rrr^"" 'v—--"»t .-o c»:

que l'on no In ^ ^"' ''"''•^"' ^"^^^ '« ^'Mmmo. Ce mot
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dana imo onvoloppo cachetée et portant, au liou d'adresse,

l'indication de ce qu'elle renferme, v. g. Thème latin, Version

LATINE, etc.

70 A la première séance de l'examen, chaque candidat remet,

avec son travail, une autre enveloppe aussi cachetée, et portant

pour adresse premier examen ou second examen, suivant

le cas, renfermant à l'intérieur son nom écrit lisiblement à la

suite du mot par lequel il le remplace sur ses copies.

80 Les candidats ne peuvent sortir pendant le temps des

séances, que pour des raisons majeures approuvées par celui qui

préside. S'ils étaient soupçonnés de s'être procuré en sortant

le secours de quelque personne ou de quelque ouvrage, leur

travail ne serait pas apprécié.

RÈGLEMENT

concernant le prix du Prince de Galles.

Art. I. Le Conseil de l'Université Laval accepte avec la

plus grande reconnaissance les huit cents piastres dont Son

Altesse Royale le Prince de Galles a daigné faire présent à

cette Université par l'entremise de Son Excellence le Gouver-

neur Général, pour être distribuées en prix aux élèves de cette

institution.

Art. IL Pour perpétuer le souvenir de ce bienfait et de la

visite que S. A. R. a daigné faire à cette Université le 22 août

1860, et en même temps encourager les études fortes et solides

par lesquelles il est à désirer que les jeunes gens se préparent

à suivre les cours des diverses facultés, cette somme sera placée

à rente sous l'administration des Supérieur et Directeurs du

Séminaire de Québec, pour fonder un prix annuel, qui portera

le nom de prix du Prince de Galles.

Art. III. Chaque année, lors de la rentrée des facultés,

après les vacances d'été, la rente de cette somme sera donnée

en argent à l'élève qui aura subi avec le plus de succès, depuis

la rentrée des facultés de l'année précédente, les épreuves

requises par les statuts de cette Université pour le Baccalauréat
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AVANTAGE FAIT AUX BACHELIKRS ES ARTS
par le Séminaire de Qxiébe^.

-nt lo« cou..» U'uno Uo»i^^l^Tj^ZT^I'
tr^-Hen aux examen» ,ui „e font 'à

lu \Z:LTZ'
"°^

RÈGLKMENT

concernant le prix Morrin.

(1) L. ..pi.., Ugui p.r fe„ M. ,. !>«.,„ j„,.pt „„„;„ e.t d. $2,000.

1



ir

60 DEGRÉH ET PRIVILÈGES.

Art. III. Si quelque élevé ou étudiant do première année

désire concourir pour loH prix de seconde année, il pourra le

faire. Il en sera de même dos élèves et étudiants de troisième

année par rapport au prix de (luatricme année.

Art. IV. Le concours se fera par écrit. Chacun des profos-

eours écrira sur deux cartes séparées les sujets qu'il jugera

conveiuibles pour chacun des doux concours. Les cartes de même

catégorie seront mises ensemble, et un candidat ik^ chaque ca-

tégorie viendra en tirer une ; le sujet qui y est indiqué devien-

dra la matière du travail de tous les candidats tle la même

catégorie. La durée <le la séance ne dépassera pas six heures.

Art. V. Le travail des éprcuvc-^^ écrites se fera sous la sur-

veillance de quoiqu'un chargé de ce soin par le Recteur ou par

le Doyen de la faculté, ot les candidats observeront ce qui est

prescrit dans les articles 4, 5, 6. 7 ot 8 de la Direction pratique

pour les candidats au Baccalauréat es Arts ot a l'Inscription.

Art. VI. Le quorum des jurys qui apprécieront le travail

des candidats est fixé à quatre. Ces jurys sont nommés par la

faculté.

Art. VII. Si le travail d'aucun des candidats n'est jugé di-

gne de récompense, le prix sera ajouté au capital pour augmen-

ter les prix des années suivantes. Dans le cas d'égalité de

mérite, le prix sera partagé.

Art. VIII. Ces prix seront donnés en argent.

Art. IX. Les épreuves écrites faites pour le prix Morrin,

par les canaidats de seconde et de quatrième année d'étude,

poiirront tenir lieu des épreuves correspondantes exigées pour

la licence en Médecine, si le jury trouve ce travail suffisant.

Art. X. Conformément à une clause du testament de feu M.

le Dr. Morrin, lorsque Ip nombre des élèves et étudiants en Mé-

decine de cette Université sera moindre que vingt-cinq, le con-

cours pour ces prix sera ouvert à tous les étudiants en Méde-

cine dos facultés constituées dans le Bas-Canada. Dans ce cas,

le Secrétaire de la faculté le fera annoncer trois mois d'avance,

une fois par semaine, dans au mois quatre joirnaux du Bas-

Canada, donnant la préférence auxjournaux médicaux, s'il y en a.

i
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RÈGLEMENT

concernant te concours de poésie française.

Art. I La faculté do« Artn do rir„ivo,.„it. Laval ouvre unconeourM de poen.e française Hur un sujet choini par elle

T ; T Tr'*
"^^''^'"''««' Wl><:e.saux anne« de l'UniversitéLaval, avec r.nHcription '^ Prix de Poe.ie -

et la date, ."ndécernées aux concurrentH
:

L'une sera en or et réservée au premier prix
;La seconde, en argent, au second prix;

La troisième, en bronze, au troisième prix.
Art. m. Ces prix seront donnée au mérite absolu, et pro-clames en «eance solennelle de l' Université, à l'ouverture des

Art. IV. L'œuvre des prétendants devra être adressée, endouble copie et franco, au Secrétaire de la tanulteis Arts, avant
le trentième jour de mai de chaque année, et porter une épi-graphe ou devise reproduite dans un pli cacheté contenant le

Art^ VL Ces pièces seront soumises u l'appréciation d'unjury choisi par cette mémo faculté.

nffit^^' T",:r?''?'*
''''^"' ^^ "^"'"^^'^ • 1° 1«« ^^^^roH et les

lÎr^o
U—i^^I^--!; 20 les élèves des collèges et de«

écoles, 3 tous ceux qui se feront connaître directement ou
indirectement avant la proclamation du Lauréat.

RÈGLEMENT
concernant l'Affiliation des Collèges classiques.

Art. L Pourra être affilié tout collège classique de cette
province dont les élèves seront obligés par les Directeurs à
subir les deux examens prescrits pour l'Inscription et le Bac-
calauréat es Arts, le premier après la Rhétorique et le second
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après la Philosophio ; la sanction do eotto obligation étant, en

règlo gént'ralo, que les élèvoH do Ehôtoriquo qui n'auront paw

conHorvé lo tior» de lourn points dans l'exnmon de la tin de

l'année, no seront jioint admis à entrer en Philosophie, à moins

qu'ils n'aient repris, avec un succès suffisant, leur examen après

les vacances.

Art. II. L'examen se fora conformément au règlement concer-

nant les degrés dans les facultés do Droit, de Médecine

et des Arts, tel que publié dans ce volume, et l'on ne pourra

désormais modifier ce règlement, en ce qui concerne l'Inscrip-

tion et lo Baccalauréat es Arts, qu'après avoir pris l'avis des

collèges affiliés.

Art. III. Le travail écrit des candidats se fera, dans chaque

collège, sous la surveillance de quelqu'un chargé de ce soin par

le Recteur ou par le Doyen de la fiiculté des Arts, et avec tou-

tes les précautions indiquées soit dans l'article V du règlement

concernant les degrés dans les fVicultés de Droit, de Médecine

et doH Art», tàoitdan^ la Directio7H)ratique pour les candidats

au Baccalauréat es Arts et à l'Inscription.

Art. IV. Lo surveillant sera toujours une personne étran-

gère au collège ; et, comme il pourrait être difficile au Ptccteur

de trouver autrement assez do surveillants pour tous Ls col-

lèges affiliés, le Supérieur de chaque collège affilié enverra, sur

la demande du Recteur ou du Doyen de la faculté des Arts, un

des officiers ou professeurs de ce collège pour surveiller le tra-

vail des candidats dans un autre collège. Le Supérieur du

collège où se fait l'examen pourra, s'il le juge à propos, lui

adjoindre une ou plusieurs personnes du collège, à la con-

dition cependant que ces seconds surveillants ne demeurent

point seuls durant les séances, et que le premier soit toujours

responsable.

Art. V. Lqs examens se feront régulièrement les mêmes

jours dans tous les collèges affiliés, et les questions et les

matières seront les mêmes partout.

Art. VI. Les jurys seront nommés par le Recteur, confor-

mément à l'article XIV du règlement concernant les degrés

dans les facultés de Droit, de Médecine et des Arts. Les pro-
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fesieurs et le« officiers des collèges affiliés qui en feront partie
lui seront donignés i)ar les Supérieurs respectifs.
Art. transitoire. Pour faciliter l'Inscription aux élèvog

deja avances dans leurs études au moment où l'affiliation aura
lieu, le Recteur pourra convenir avecle Supérieur de cha.nie
coUc^œ en particulier, de l'époque où chaque examen commen-
cera a être oMi^i^atoire dans ce collège, et du temps pondant
lequel un certiricat convenable pourra tenir lieu d'un examen
ou même des doux.
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RÈGLEMENT

concernant les examens dans les grands séminaires affiliés (1).

.o,^r i' !\
'^''''"'

'^' ''''''^'' ^" ^'l^^^'^^ quelconque, toutcandidat doit, pour se conformer à l'induit du 9 avril 1865exhiber au Recteur un certificat de studiis peractis et de honestate
Vitœ, signe ou contresigné par son évèque.
Art. II. Tous les examens de terme se subissent devant unjurj d au moins trois membres nommés par les Supérieurs res-

pectift
;
ceux-ci, à la fin de chaque année, envoient au Recteurune hste certifiée des candidats qui ont eu, durant l'année 1notes requises pour les degrés. Cette liste doit contenir' lesnoms et surnom, des candidats, leur âge, leur ordre, le nomde leurd.ocese, la liste des traités vus dans l'année avecinote d'examen sur chacun.

.nt^f'
"^*

^T
^^^^'"'^^^^« q^ie^tions pour les épreuves écritessont toujours d(.>terminées par la faculté.

Art. IV. Les séances pour les épreuves écrites de la Li-cence peuvent avoir lieu dans chaque séminaire sous la surveil-
ance de quelqu'un chargé de ce soin par les Supérieurs respec-

tifs. Cependant, dans le cas d'un concours entre les élèves de

•ntre eux de certains points fondam«n?«f,, % ? Àv .?
"'*' séminaires conviennent

ces conditions.- Toite f^f" rr aS^e îSuU tullTT''''''^ \^^' l'acceptation de
ces conditions lui agréent, 4^'ilo%1^^LV^:t^^^^ ^-
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plusieurs maisons pour un prix ou pour quelque distinction

honorifiiiue, le surveillant est désigné par le Recteur et choisi

parmi les membres d'un autre séminaire. Dans ce ca8,le Supé-

rieur peut lui adjoindre quelqu'un de la maison ; mais le sur-

veillant désigné par le Recteur demeure toujours responsable.

Art. V. L'examen oral pour la Licence se fait régulière-

mont à Québec. Les épreuves écrites et orales de la Licence

et du Doctorat sont dirigées et appréciées par un jury d'au moins

quatre membres choisis par le Recteur entre les professeurs,

docteurs ou agrégés de la faculté, et les professeurs de Théo-

locrie des icvands séminaires affilies, comme il est dit dans l'ar-

ticle V du Règlement concernant r inscription et les degrés dans la

faculté de Théologie.

Art. VI. Pour le Doctorat, toutes les épreuves se subissent

à Québec, et l'examen oral se fait toujours publiquement.

IV

DISCIPLI1\E

REGLEMENT

concernant la Discipline.

Art. I. Nul n'est réputé élève de l'Université à moins qu'il

n'ait obtenu son Inscription comme tel. Le Recteur, qui accor-

de cette Inscription, peut exiger de l'aspirant de nouvelles

preuves de sa moralité, s'il s'est écoulé plus de six mois depuis

qu'il a subi son dernier examen.

Art. IL L'Inscription ne vaut que pour l'année com-ante, et

doit se renouveler au commencement de chaque année univer-

sitaire. Ce renouvellement ne s'accorde cependant qu'à ceux

qui s'en sont montrés dignes par leurs talents, leur travail et

leur bonne conduite.

Art. III. L'Inscription se prend au Secrétariat de l'Univer-

BÎté, où l'élève, après avoir fait enregistrer son nom, son pré-
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nom, son âge, le lieu de sa résidence et sa qualité de Bachelier
es Arts s'il l'a, écrit et signe l'engagement d'observer toutes
les règles de l'Université.

Art IT. Pour cet objet, le Secrétaire doit avoir un registre
particulier, appelé .K.^,^f,^ de Vlnscriptlon. Il y inscrit les noms
des élevés, non pas immédiatement les uns à la suite des autres
mais en laissant, à la première Inscription, entre deux noms
consécutifs, plusieurs pages pour y entrer plus tard les renou-
vel ements d'Inscription, les résultats des exu. ^ns, les absences
tle

1 eleve et enhn les remarques sur sa conduite que les officiers
et les professeurs de l'Université peuvent juger convenable d'y
insérer. •'

Art. V. Les élèves paient deux piastres ,.our l'Inscription,
et une piastre pour le renouvellement de l'Inscription

Art. VL Tous les élèves doivent remplir avec exactitude les
Revoirs do la religion. Les catholiques assistent aux offices
<le leur paroisse les dimanches et les jours de fêta. On leur re-
commande instamment le fréquent usage des sacrements.

Art. vil Le Ecctcur peut faire donner des conférences re-
1 -leuses aux élèves catholiques, lorsqu'il le trouve opportun.
Tous doivent y assister avec régularité.

Art. VIIL L^assiduité au travail, la subordination et le res-
pect a l'égard des officiers et des professeurs de l'Université
des procédés honnêtes envers tout le monde, et enfin l'obser-
vation de toutes les règles de PUniversité, sont pour les élèves
des devoirs dont l'infraction est toujours réprimée et, au besoin
punie sévèrement. *

Art. IX. Les blasphèmes, les paroles obscènes, les actions
et les propos qui pourraient faire juger un élève coupable d'irré-
ligion ou d'immoralité, ou compromettre l'honneur de l'Uni-
versité, exposent à une peine eccore plus sévère et même à
l'expulsion.

Art. X. La fréquentation des théâtres, des maisons de jeu
et de celles où l'on vend à boire, est rigoureusement interdite
de même que l'entrée de celles dont la réputation serait mau'
vaise ou équivoque.

Art. XL Les élèves, ayant à leur disposition, dans la bi-

8

>.«ii..^^j
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ltli()thr'(]no (lu St'ininaiiv, loH (»iivrti;;os dont il.s oui, besoin, nC

iloivonl N'jil>oinuM' à .'uu'UMo unliv. Il leur (>hI. (Irloiidu do IVé-

quiMilei" K\s HullcM d(> U'ilufo (k^ lu ville, où jiluHieiu'H (rouvoruionl

roecasioii de perdrix leur lempH et de iH\i;li,!j,'er Umm'h étudoH.

Pour la iiu'Uie rjiison, ils doivt>nt n'ubsteidr di^ preudri^ une part

ueti\e dans les allair»\s |)olili(|uoti ettlo bo char^'er do la corwa-

poiidanee des journaux.

Aur. XII. lis ne |HMi\ iMit fonner (ruHHocialionH, ni fairo do

dénionstratioUH eolleelives, ^ans en avoir obtenu la jHM'iniH.sion.

Aar. -Xlll. A moins (juils niMKMntMirenl eln>/ leur jièro ou

leur uïère. ou (lie/, (juebiu'un (|ui leur tienne liiMi do parentrt

depuis plusieurs années, ils doivent lo;;'er diins un collège ou

pensionnat du Séminaire', td en obser\-er toutes U>h règles. Lo
Heeteur [>ourra eependant tlispenser de e«itte rèiçle pour de»

causes jui;et's sullisantes.

AuT. aI\'. Ils doiviMit être reidres au lo^is à neuf heures et

donne <lu soir, depuis les vacances jusqu'au 30 avril, oL ù dix

heures le reste tU> l'annei».

Aur. X\'. Ils sont tenus de lré(|uentor les cours avec exac-

titude. Les protessours ])ronn(Mit notes des absences, et remet-

tent, chaciue samedi, au Secrelaii'i' do hi faculté, la liste do

toutes celles de la semaine. Celui-ci, après les avoir entrées uu

rei>;istrede Tlnscrijjtion, transmet la liste au Modérateur.

Aht. W'I. Les élèves no peuvent s'absenter des le(;ons, ni

f^ortir de la ville, pour un ou plusieiirs joui's, sans l'autorisation

du Modérateur, et lors(|ue, ]tour l'ause de m.'dadie, ils sont reto-

nus au loii'is. ils doivent l'en int'ormer au plus tôt.

Aui'. X \" II. Lorsqu'un idève a eude lon,i>;ues ou de fréquontea

absences, il peut en l'aire insérer les motifs nu reii;is(ro do

l'Inscription, pourvu qu'il les l'ournisso par écrit et on très-peu

do nu)ts.

Art, XVIII. Los jHnnos autorisées ù l'égard dos élèves do

rUniversite, sont:

—

l'^ L'admonition particulière;

2° L'admonition ciovant tous les élèves do la faculté
;

\)^ La suspension du droit do i'roquontor les cours, ou l'an

d'eux;
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4° Lo renvoi fcnipnrniri

5" L(5 nnivoi illimiln :

fi^ I i(!XcliiHi()n ou n>iiv()l dZ-firiKif.

Atvv. Xl\. I i«>H |).>iiH'H Hoiil, ui»i.li(|ii('H pommo Hiiltit:
Jit'HudmoniMoMM |,urticiilicn,H, parlo li(,('.((Mir, lo Doyen (Uf

lafiicullY., lo Mo,|,>n,,((Miro(, Ioh |M-of;,HN(MirH. Los Julinoriition8
'liinmMoH 1«m;(,i,m Hr,nf, rupiilAvs ])nrLicnli..r(!.s; rnui.s cIIom no
Boni, rui((5S((ii(» piir le pr'oirssciii'.

]/U(|ln<)lli(i()|| (Ml piVSOl,,.,' (|(, |„|,H IcH ('|/>V(^H (|(^ lîl riU-uItÔ HO
fait parle RocUmii-, p.-ir l« Dovcii on p:n- |,, Modrmhiui-.
Jm HUMponsion .lu droil, ,|„ r,v<|iMMi(..r Ioh cour-H ko ju-ononr-o

pm- lo .|)(,y(Mi (|(* rnurvvi. uvcc les proloHKiMii'H (JoM coui'H ù inf(;r-
<Jiro. (!o((o p('iiM> ne peut pjis (hircr |)lii,s (riinc Hcmuino, olollo
Omporic ].niii- Vr\ryv. lîKirrcn.sc do sorlir d(, Hn„ domicilo.

\jv roMvoi ((Mnponii..', (pii n'est, jjuniUHj.oui. nioiiiHd'un (crmo
ni pour plus d(, (rois, lo renvoi illiinilV. cl, endti ['(ixcliiHioi. on
ronv(.i dcliiiilii; HO. prononcont, piii- U'. Cons(ul d(Uu rucnll,ô ou
pnr h iMod.TJiliuir ussisté d'au nioin.s doux aH,soKS(>ni',s. I/élèvo
ronvoyé, niéino loniponiironicnr, doK, ivuli-or dans hu fiimillo.

A\n\ X\. Lonpiol.Miélit don(, un élèvo ont acousô paniU
do ruihin^ à provo.pior uno don ti-oin dorniôroH [.oinos, il lui est
aooonlé un délai HulIi.Manl pour prÔNontor un mémoire! justilioaUf.
il poui mrnu! riro cnl.-ndu, lorsepio lo Con.soil do la"lacult6ou
lo Mod('ru((uir lo ju^ro oonvonal»l(!.

Art. XXI. f„.,s troin dorniért's piMuoH, lors(|u'<dloH ont été
prononoiVs par lo Consoil d'iino faeuKÔ ou par 'i dératour,
no K'in(li,i;-onf; quo du coriHontomonl, du ïlviUy. r. S'il croit
devoir le reruMor, il oHt tonu de porter l'adairo devant lo
(Vmsoihie riJniver,sit(S qui maintient ou annule la dccinion
dos premiers jui>;eM.

Art. XXII. J/élèvo eondamné au renvoi illimité ou à l'ex-
clusion, ])eut appeler lui-mùnio do cotto Hontcnco au Conseil do
l'Université.

Art. XXIII. Lorsqu'une peine, autre que la première, est
inf1i,i.-ée à un élèvo, il en est fait mention au registre de l'Inscrip-
tion. Il y est aussi fait mention du délit, lorsque celui ou
ceux qui prononcent la peine jugent à propos d'y ajouter cetto
aggravation.
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Art. XXIV. Les professeurs ont toute Fautorité nécessaire

pour maintenir l'ordre pendant leurs leçons. Ils peuvent mème^

dans ce but, forcer à se retirer toute pci-yoïine dont la conduite

ne serait pas convenable.

EÈGLEMENT

concernant la conduite des élèves et autres étudiants à V Université,

Art. I. Le vestibule sert de salle d'attente aux externes
;

ils ne doivent néanmoins s'y trouver qu'un quart d'heure au

plus avant l'heure des leçons ou do l'ouverture de la bibliothèque.

Ils pouront y parler pourvu qu'ils le fassent de manière à no

troubler personne dans la maison, et à n'être pas entendus

dans la rue.

Art. II. Les élèves et les étudiants non élèves des facultés de

Droit et de Médecine doivent être en costume complet pour

assister aux leçons des professeurs. L'appariteur peut refuser

l'admission à ceux qui se présentent sans costume. Il n'y a d'ex-

ceptions que celles mentionnées pour les étudiants en Médecine,

à l'article X du règlement concernant le costume.

Art. III. Les externes prennent et déposent leur costume

au vestiaire. C'est là aussi que doivent être déposés, pendant

les leçons, leur chapeau, leur canne et les habits qu'ils laissent

pour revêtir leur costume. Les internes peuvent avoir leur

costume à leur chambre et s'en revêtir là. Les uns et les autres

ne doivent avoir sous leur robe que leurs habits ordinaires et non

pas ceux qui ne sont destinés qu'à les préserver du froid ou du

mauvais temps lorsqu'ils sortent. Dans les occasions solennelles,

ces habits ordinaires doivent être noii-s, à l'exception de la

cravate, qui est blanche.

Art. IV. Les élèves ne sont admis dans la salle des leçons

qu'après le signal donné par l'appariteur, et ils doivent en

sortir aussitôt que la leçon est terminée. Ils y occupent,

pandant tout le terme, la place qu'ils ont prise ou qu'on leur

a assignée au commencement du terme. Ils demeurent assis

pendant les leçons, et peuvent so couvrii , s'ils sont en costume.
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Neanmoms, celui a qui le professeur s'adresse nommément, ouqui s adresse lui-même au professeur, doit demeurer découvert
aussi longtemps que le professeur lui parle, ou qu'il parle auprofesseur. A la rentrée et à la sortie du p;ofesseur, toutes les

LwZt'""^^'"'"^^^^"'^ ^^ ^^^^"^' ^' ^- ^1-- -
Art. V. Les élèves et autres étudiants ne doivent ni chanterm siffler ni crier, ni courir, ni fumer dans aucune partie djbatimen

.
Ils ne parlent dans les allées, les escaliers ou le ves-

tiaire qu autant que le demande la politesse envers les officiers
e les professeursde l'Université, ou les personnes du dehors.

Art VI. Il est «trictement défendu à tous les élèves et étu.
diants d écrire, de faire des figures ou d'en apposer sur quel-que partie de la maison ou de l'ameublement que ce soit Lesélevés et autres qui contreviendront à cette défense seront ienusde payer la somme nécessaire pour remettre les choses dans unétat convenable, sans être exempts delà peine que mériteraleur désobéissance.

^ ^^itt^id

Art. VII. Tout dommage fait à la maison ou aux meubles
est repare aux frais de celui qui en est Tauteur, et l'appariteuren est responsable s'il ne le fait pas connaître.

REGLEMENT

des élèves internes de V Université (1).

1 ^M^'
^^^'^''^^''^'^'^^^^'^'^no^^'^^t un pensionnat pour

les élevés de 'Université, a été de les maintenir dans la prati-que de eurs devoirs religieux, et de les éloigner des dangers
auxquels les jeunes gens sont ordinairement exposés dans les
villes. Pour atteindre complètement ce but, on exigera de tous

86aarret^r«rbL";X'?raren/5 ï""-^^ Universitaire, mais par le
pour Ie« élèves intoL de rUnv-SsirLro ^^''^

^f
^émin^n, ï érigé

que ceux qui (manent dl ITIn 1. -fx
'^*'ë»eraent a cependant la même force

wncor.naût\iS';Una
"''''''^'^'^ de l'article XIII du règlemen»
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ceux qui habitent la maison, qu'ils se montrent chrétiens en

tout ot partout, et qu'ils évitent avec soin tout ce qui peut

mettre on péril leur vertu ou colle de leurs confrères.

Art. il Les règlements do l'Université étar/^ oMi^'atoires

pour tous les élèves, les internes devront les observer fidèle-

ment, et il est même à désirer que leur exactitude à cet égard

puisse servir d'exemple pour les externes.

Art. ht. Les élèves internes auront la liberté d'aller en

ville, tous les jours, durant la récréation du midi, et les jours

de dimanche et de fête d'obligation, depuis huit heures A. M.

jusqu'au souper, le temps des offices et du diner non compris.

Le Directeur pourra cependant permettre de sortir, le jour, en

tout temps, pour des raisons suffisantes. Quand aux sorties du

soir, il ne les permettra que bien rarement, pour do graves

raisons et en prenant toutes les jn-écautions nécessaires pour

qu'on n'en abuse pas.

Art. iV. Les élèves qui doivent fréquenter le bureau d'un

patron obtiendront une permission générale à des conditions

qu'ils observeront fidèlement, et dont une sera taujours de

n'aller nulle part ailleurs que par ordre de leur patron. Une

permission semblable sera aussi nécessaire pour fréquenter les

hôpitaux.

Art. V. Les professeurs do l'Université et les membres du

clcr<'é seront admis aux récréations communes chaque fois

qu'ils le désireront ; mais il faudra l'agrément du Directeur

pour y introduire toute autre personne.

Art. VI. C'est dans les parloirs que les élèves recevront

ordinairement les personnes du dehors qui voudront les voir.

Ils pourront néanmoins admettre quelquefois dans leur cham-

bre leurs parents et des hommes bien connus et respectables

tant par leur Age que par leur conduite. Pour y recevoir des

femmes, ils devront obtenir lu permission du Directeur, laquelle

ne sera jamais accordée à un élève que pour sa mère, sa tante

âo-ée, sa sœur âgée et pour les personnes qui accompagneraient

ces parentes.

Art. vil Lorsque les élèves seront à la mali-on, c'est dans

leurs chambres qu'ils devront passer le temps destine à l'étude.

m
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Ils pourront néanmoins se trouver alors dans la chambre de
lecture, pourvu qu'ils n'y conversent pas, . ils s'y roncon.rent
plusieurs.

Ain. VIII. Au signal d'une leçon, les élèves qui doivent y
assLster s'y rendront iminédiatcMient et .uns bruit, et ils re
viendront de même, aussitôt qu'elle sera finie, à ni.nns qu'ils
n en soient empochés par quelque motif légitime.

Art. IX. Lorsqu'un élève sera dans sa chambre, la porto
ne devra jamais être le nnéo . la clef, mais celle-ci sera alors
dans la serrure du cété du corridor. On no souffrira pas queIon fixe aux portes dos verroux oud'aulres appareils particu-
liers, propres àempèch- »• de les ouvrir.

Art. X. Les élèves n'entreront pas dans les chambres lesuns des autres, môme pour un instant, sans la permission ex
presse du Directeur. Depuis la prière du soir jusqu'à celle dulendemain matin, cette permission ne s'accordera que dans locas de maladie. ^ ^^ ^*^

Art XL Les récréations se prendront en commun. S'il arrivacependant qu'un élève aime mieux passer à sa chambre le tempsdestine a l--reation, il poiu.a le faire, pourvu qu'il ydemZ
Art. XIL Les élèves n'auront dans leurs chambres ni boissonen™ite, ni livres ou journaux dangereux ou môme nu ^m pipes, ni tabac Ils ne pourront fumer à la maison que dan^

l^c"' ' "' ""''''' '' ^^"'^"^^ ^- ^--
"

Art XIII. Il n'est permis de parler à voix haute, de clian.ter ou de jouer des instruments de musique dans l' nmi onqu aux heures de récréation. Durant le temps des études T^eleve. éviteront de converser entre eux ; ils iie le feront mômeavec les personnes du dehors qu'autant que la politesse leuren imposera le devoir, et toujours de manière à ne pas troublerleurs confrères. Depuis la prière du soir jusqu'à cel e du nati"
lis seront e;i siioace.

uumaiin,

Art. XIV. Les mouvements journaliers seront comme suit:
A six heures, le lover

;
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A Hix heures et demie, l.i priôro du matin
;

Après la prière, étude (ou la messe, pour les élèves qui

aimeront à l'entendre)
;

A sept heures et quart, le déjeuner
;

Après le d(^euner, récréation
;

A huit heures, étude
;

A dix heures, récréation
;

A dix heures et quart, étude
;

A midi, le dîner
;

Après le dîner, récréation
;

A une heure et demie, étude
;

A trois heures et demie, récréation
;

A quatre heures, étude
;

A six heures, souper
;

Après le souper, récréation
;

A sept heures trois quarts, étude
;

A neuf heures, la prière du soir
;

Après la prière, étude
;

A dix heures, le coucher.

Art. XV. Les jours de dimanche et de fête d'obligation, il

n'y aura d'étude que le matin avant le déjeuner (pour ceux qui

n'entendront pas une basse messe), et le soir, après la nrière.

Les élèves catholiques assisteront ces jours-là à tous les offices

de la cathédrale, à la place qui leur aura été assignée.

Art. XVI. Pendant les vacances, ceux qui demeureront au

pensionnat observeront, par rapport aux études et aux sorties

en ville, ce qui est réglé pour les dimanches et les fêtes.

Art. XVII. Tout dommage fait par un élève à la maison ou

aux meubles sera réparé à ses frais.

G^

"1
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